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M. et	Mme	SAMPIETRO	William le	24	octobre	2022	
3	impasse	des	sources
64420	Artigueloutan
tel	:	06	48	47	34	26
email	:	william.sampietro@orange.fr

M. le	commissaire	enquêteur	sur	le
projet	de	modification	N°2	du	PLUI

Objet	:	inondations	du	10	décembre	2021	

Monsieur	le	Commissaire-Enquêteur	,	

Comme	 convenu	 lors	 de	 notre	 rencontre	 à	 la	mairie	 de	 Rontignon,	 je	me	 permets	 de	
vous	exposer	les	faits	par	écrit	:	

Nous	habitons	au	3	impasse	des	sources	à	Artigueloutan.	Le	terrain	qui	est	face	à	nous	et	
en	amont,	a	été	mis	à	 la	vente	en	2019.	Cette	année	 là,	nous	avons	 fait	opposition	à	 la	
déclaration	 préalable	 (6405919P002)	 portant	 division	 de	 ce	 lot	 à	 bâtir.	 Nous	
demandions	que	ce	lot	ne	soit	pas	divisé	en	2	lots		afin	de	limiter	la	construction	à	une	
seule	villa.	

En	voici	les	raisons	:	En	effet	ce	terrain	se	trouve	sur	le	flux	de	débordement	de	l’OUSSE	
lors	des	crues.	Il	était	évident	que	l’urbanisation	de	ce	terrain	allait	modifier	ce	flux.	La	
réponse	de	la	mairie	avait	été	défavorable.	

Depuis,	un	lot	sur	les	deux	a	été	vendu	et	urbanisé	avec	une	villa	et	ses	VRD.	

Malheureusement,	 les	 dernières	 inondations	 du	 10	 décembre	 2021	 nous	 ont	 donné	
raison	:	
Nous	 nous	 sommes	 clairement	 aperçus	 que	 la	 nouvelle	 habitation,	 construite	 sur	 le	
terrain	en	amont	de	notre	habitation	(	lot	882)	au	début	de	notre	impasse		avait	modifié	
nettement	le	cours	d’eau	de	débordement.		
En	effet,	cette	nouvelle	habitation	a	détourné	directement	le	flux	vers	notre	parcelle	et	
celle	 de	 notre	 voisine	 (CF	 schéma).	 Notre	 terrain	 a	 été	 submergé	 avec	 une	 grande	
rapidité.	 C’est	 légitimement	 que	 nous	 nous	 inquiétons	 sur	 les	 conséquences	 d’une	
nouvelle	 construction	 sur	 le	 terrain	 laissé	 vacant	 	 et	 qui	 aggraverait	 de	 principe	 ce	
phénomène.	Nous	craignons	clairement	une	atteinte		directe	de	nos	habitations.	

Nous	vous	remercions,	Monsieur	le	Commissaire,	d’entendre	nos	inquiétudes	et	de	bien	
vouloir	reclasser	le	lot	restant	883	afin	de	protéger	nos	habitations	et	nos	biens.	

Veuillez	agréer,	Monsieur	le	Commissaire,	nos	plus	cordiales	salutations.	

M. SAMPIETRO	William

PJ	:	photos,	opposition	et	réponse	de	la	mairie,	nouvelle	lettre	à	la	mairie	après	les	
inondations,	3	schémas	explicatifs.	
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E26 - Daniel POLA 
Date de dépôt : Le 20/11/2022 à 21:48:03
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : COMPLEMENTS REVISIONS PLUI 2 SUR PARCELLE DE TERRAIN AR 09 A
JURANCON POLA
Contribution : Monsieur ETCHELECOU Suite à notre entretien du 24 Octobre
2022, je me permets de vous apporter des compléments suite à ma demande
effectuée par écrit sur le registre prévu à cet effet. Je vous confirme par le présent
que nous souhaitons ,la levée de la réservation JUR 52, sur une partie de notre
parcelle cadastrée AR 09 sur la commune de Jurançon. Comme déjà vu avec vous,
avec le courrier que nous avons reçu le 09/09/2021,, que vous trouverez de
nouveau ci-joint, émanant de Monsieur DORBANE Vice président de l'Agglo de Pau.
Il y est mentionné que le projet de la déchetterie de Jurançon était officiellement
abandonné d'où notre demande de levée de cette réservation numérotée JUR 52 (
emplacement réservé pour réalisation d'une plate forme de déchets, d'une surface
de 11 400 mètres carrés). Sur le courrier de Monsieur DORBANE, il est mentionné
que le projet d'aménagement d'un rond point, réservation JUR 43, est également
abandonné. Nous nous permettons de vous demander également sa levée, ainsi
que la levée de la JUR 58. Cette dernière réservation également sur notre terrain
correspond à la création d'une voie nouvelle entre le chemin de loustalot et
l'Avenue RAUSKI, elle était conditionnée à la création de la déchetterie. Pour être
complet, notre terrain fait l'objet de trois réservations, numérotée JUR 52, la plus
importante, vu avec vous lors de notre entrevue et inscrite sur votre registre. La
réservation numéro JUR 43, celle qui correspondait à la création du rond point et à
la JUR 58, voie nouvelle qui devait relier le chemin Loustalot à l'Avenue RAUSKI.
Monsieur ETCHELECOU nous nous permettons de vous demander la levée des trois
réservations qui ont été positionnées sur notre terrain parcelle AR 09 zone UY
commune de Jurançon.Je vous avez remis copie du courrier reçu de Monsieur
DORBANE et le plan du terrain, je me permets de vous joindre au présent, avec un
plan de zone du terrain où figurent les réservations. Comme déjà évoqué avec
vous au mois d'août 2021, j'avais été reçu au service de l'Urbanisme de la
communauté d'agglo où l'on m'avait annoncé qu'à la prochaine révision du PLUI les
réservations de notre terrain devaient être levées, au vue de l'abandon du projet
de déchetterie. En vous remerciant par avance et en vous souhaitant bonne
réception. recevez Monsieur ETCHELECOU, mes sincères salutations POLA DANIEL
PS Monsieur ETCHELECOU, pourriez vous , je vous prie accuser de réception le
présent mail
Adresse email : danielpola67@gmail.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Dimanche 20 Novembre 2022

21:49 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
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serveur
21:48 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :
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22:18 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
22:18 - Modération - Email confirmé par le déposant
22:18 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
22:18 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
22:18 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
22:11 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
22:10 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 4

E7 - Mickael Dutheuil 
Date de dépôt : Le 15/11/2022 à 22:10:55
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Passage d une habitation en zone naturelle
Contribution : Bonjour,Je me permets de vous solliciter par rapport à une 
situation particulière et aimerait avoir quelques réponses :Je suis propriétaire d une 
maison que j'ai acheté sur la commune d artiguelouve au 1196,route d aubertin, 
numéro de parcelle 98 et 99 ,j avais un projet de rénovation et d agrandissement 
qui était bien sur possible sur ces parcelles ,En 2015, un grand changement de vie 
me fait dériver de ce projet, notamment la perte d un emploi qui assurait cette 
rénovation Les parcelles étaient constructibles totalement jusqu...à que j apprenne 
que le p.l.u concernant mon terrain à été modifié en 2017...Sans avoir été tenu au 
courant je remontait cette pente en trouvant un autre travail etc...En 2019 je 
cherche à me séparer de ce bien et...surprise, la totalité de mon terrain est passé 
en zone naturelle..donc, plus du tout la même valeur Chose incompréhensible, il y 
a déjà une habitation dessus Un nombre incalculable de permis de construire 
accordé dans le voisinage alentours dans des zones bien plus, selon
moi,susceptible d être zone naturelle La maison est entourée de construction donc 
pourquoi rien que ce terrain..L absence d avertissement sur ce passage
,modification,ne m à pas mis en garde Je m adresse a vous car je souhaite vendre 
sans que ce soit impossible pour les acheteurs d envisager comme moi de disposer 
de cette surface sans compter la perte financière J ai des acheteurs et cela bloque 
tout le monde...J espère que vous prendrez en compte mon mail et m apporterez 
des réponses précises, pour que cette situation s eclaircisse car d autres projets 
pourraient évoluer pour moi à la suite En vous remerciant, sincèrement
Adresse email : mickaeldutheuil@gmail.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mardi 15 Novembre 2022
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21:17 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
21:17 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
21:03 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Observation 5

@6 - Rigaud Nadège
Date de dépôt : Le 15/11/2022 à 21:17:21
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : Préservation des arbres
Contribution : Je n'ai que survolé cette enquête publique, car la lecture est 
extrêmement difficile pour de simples citoyens, et ne se résume en fait qu'à une 
procédure très juridique faite pour couvrir tout travaux à venir et non pas pour 
informer réellement le public. Je souhaite cependant réaffirmer en tant que simple 
citoyenne, mon attachement à la préservation du patrimoine architectural très 
riche de notre région. Je souhaite également affirmer que tout travaux envisagé 
doit tenir compte de la végétation et des arbres que nous devons à tout prix 
préserver pour que nos villes restent habitables dans les décennies à venir. Un 
jeune arbre ne pourra remplacer un vieil arbre apportant de la fraîcheur qu'au bout 
de très nombreuses années. Toute artificialisation de sol contribue également au 
réchauffement de nos villes. Tout plan d'urbanisme doit absolument tenir compte 
de ces éléments là.
Ville : Pau
Adresse email : nadegerigaud@yahoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:83e3:ea00:b09c:b810:4201:1651
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mardi 15 Novembre 2022
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19:11 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
19:11 - Modération - Email confirmé par le déposant
19:11 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
19:11 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
19:10 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
18:47 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
18:46 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 6

E14 - fcminvielle 
Date de dépôt : Le 17/11/2022 à 18:46:13
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Demande de modification du PLU intercommunal commune de Mazères-
Lezons
Contribution : Monsieur, Nous sollicitons à l’occasion de la modification n°2 du 
PLU intercommunal (arrêté intercommunal du 5/10/2022) une modification de 
zonage de notre terrain situé sur la commune de Mazères-Lezons. Souhaitant 
entreprendre l’installation d’une véranda, nous avons appris qu’une partie de notre 
terrain avait été classée UE (parcelle cadastrée section AB n°30 où serait installée 
la véranda) à l’occasion du dernier PLU alors que le reste de la propriété (parcelles 
cadastrées section AB n° 26 et 27) restait classée UBr. Nous ne voyons pas la 
justification de ce découpage arbitraire en deux zones de notre terrain, l’ensemble 
de la propriété étant située du même côté par rapport à la digue de protection 
contre les crues du gave. Nous souhaiterions donc que l’ensemble des parcelles 
retrouve le zonage initial UBr qui nous permettrait de menus travaux dans le 
respect strict des contraintes du PPRI. Je vous prie d’agréer, Monsieur le 
Commissaire Enquêteur, l’expression de nos sentiments distingués.
Adresse email : fcminvielle@free.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 17 Novembre 2022
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01:45 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
01:44 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 7

E11 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 17/11/2022 à 01:44:17
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Demande de délai supplémentaire / Publication de l'avis d'enquête 
publique
Contribution : Bonjour, malgré nos recherches, nous n'avons pas la preuve des 
publications réglementaires dans la presse de l'avis d'enquête publique dans les 
délais impartis. Nous avons, à titre personnel, un exemplaire du journal La 
République des Pyrénées datant du 24/10/2022 pour une enquête publique 
ouverte le même jour, du 24/10/2022 au 25/11/2022. Sur le site internet et les 
pièces disponibles numériquement, il n'y a pas la date de publication dans la 
presse quotidienne régionale et elle est invérifiable sur la version en ligne. Si l'avis 
d'enquête publique n'a pas été publié le 7/10/2022, pouvez-vous nous adresser la 
copie du journal du 7/10/2022 faisant apparaître l'avis ? Comme M. ETCHELECOU 
nous l'a dit, c'est le délai minimum imparti (15 jours) entre la publication de l'avis 
et le début de l'enquête publique. Dans le cas contraire, la demande de délai 
supplémentaire est-elle applicable automatiquement ou bien une nouvelle période 
d'enquête publique devrait-elle être ouverte ? Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 17 Novembre 2022

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 

Rapport d’Enquête Publique 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 
Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 

Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 33



21:58 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
21:53 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
21:52 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 8

E15 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 17/11/2022 à 21:52:02
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Courriel envoyé par mail - 17/11/2022 tronqué aux 2/3 sur le Registre 
numérique. Why ?
Contribution : Nous reprenons aujourd'hui notre message envoyé le 17/11/2022 
qui a été coupé des 2/3. S'il y a une limitation du nombre de caractères, merci de 
le préciser dans le Registre numérique. A l'attention du Commissaire enquêteur, M. 
André ETCHELECOU Monsieur le Commissaire enquêteur, comme convenu lors de 
notre entrevue à votre permanence à Artiguelouve, je vous adresse en PJ notre 
courrier à l'architecte des Bâtiments de France lui posant question sur l'avis 
favorable, portant sur la création ou la réduction des Périmètres Délimités des 
Abords (PDA) et, par conséquent, à savoir si la centrale photovoltaïque se trouve 
être dans la protection définie par les PDA à Lescar. Cette question demande un 
temps pour le retour d'une réponse. En outre, des centaines de pages à consulter, 
des dizaines de documents différents, à la lecture, plusieurs dossiers conséquents, 
sujets à litige, nous amènent à demander un délai pour vous apporter des 
éclairages que vous n'avez peut-être pas. Il nous parait important de pouvoir 
porter à votre connaissance, de façon rigoureuse et fondée, des informations ou 
des questionnements concernant notamment :
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 17 Novembre 2022
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00:29 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
00:29 - Modération - Email confirmé par le déposant
00:29 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:29 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:28 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
00:23 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
00:22 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 9

E16 - Collectif Au pied des arbres Anonymat demandé
Date de dépôt : Le 18/11/2022 à 00:22:41
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Concertation mise à disposition du public dans l'enquête publique ?
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, en référence au document en 
ligne "Pieces administratives" page 18, il est écrit : "Il est à noter que la procédure 
prévoit par la suite une phase d’enquête publique durant laquelle le dossier, 
complété notamment des avis des personnes publiques associées et des 
remarques formulées durant la période de concertation, seront mis à disposition du 
public." Si les remarques formulées durant la période de concertation sont mises à 
disposition du public, comment se fait-il que vous ne les ayez pas ? Pour la bonne 
tenue de votre enquête, vous devriez avoir les avis des PPA et les observations 
intégrales formulées durant la période de concertation de jullet à septembre 2022. 
Nous disons "observations intégrales", pas la synthèse filtrée par le service 
urbanisme. Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 17 Novembre 2022
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02:32 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
01:39 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
01:38 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 10

E17 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 18/11/2022 à 01:38:44
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Et l'enquête publique du PSMV ?
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Le PSMV et l'arrêté 
préfectoral remplacent-ils le PLUi à Pau ? Oui, un PSMV s'applique à Pau depuis le 
04/08/2022 (arrêté préfectoral). Avez-vous connaissance de ce tout récent PSMV ?
M. ETCHELECOU vous nous avez dit non quand nous nous sommes vus à votre 
permanence le 16 novembre à Artiguelouve. Surprenant que le Commissaire 
enquêteur de la modification n°2 du PLUi ne soit pas au courant d'un PSMV en 
cours, applicable. A noter : lorsque le territoire dans lequel se situe le PSMV est lui-
même couvert par un plan local d’urbanisme (PLU, PLUi), le code de l’urbanisme 
prévoit des dispositions propres à assurer l’harmonisation des orientations et, le 
cas échéant, de certaines procédures entre ces deux plans. Dites-nous où, à quel 
endroit de l'enquête publique ces dispositions ou procédures sont-elles 
consultables ? http://outil2amenagement.cerema.fr/les-plans-de-sauvegarde-et-de-
mise-en-valeur-psmv-r1001.html "le Plan de sauvegarde et de mise en valeur
(PSMV). Ce document d'urbanisme, en cours d'élaboration, concerne à la fois les 
extérieurs et les intérieurs des bâtiments. Il couvre le quartier historique (du 
château au Lycée Louis Barthou) et remplacera le plan local d'urbanisme". A lire 
dans le lien ci-dessous : https://www.pau.fr/article/valorisation-du-patrimoine-
historique--le-site-patrimonial-remarquable-de-pau "Le Plan de sauvegarde et de 
mise en valeur sera opposable à partir du second semestre 2022." Opposable au 
PLUi ? Avec le formulaire de demande de label Fondation du Patrimoine en ligne 
sur la même page du site de la ville de Pau, autant dire que l'argent public (de 
l'Etat) subventionne le SPR PSMV de Pau, doublé d'une "optimisation fiscale" à 
100% pour les propriétaires privés. Bingo ! A force de PLUi modifiés et allégés, Pau 
devient un paradis fiscal. Les préoccupations environnementales, celles du 
réchauffement climatique et du bien public sont bien loin.
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Novembre 2022
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12:00 - Modération - Email confirmé par le déposant
12:00 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:00 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:00 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
12:00 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
11:59 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le

Observation 11

@19 - LAVIGNE DU CADET CHRISTINE 
Organisme : CAMI PAU EST
Date de dépôt : Le 18/11/2022 à 11:59:26
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Rapport de la MRAe
Contribution : Monsieur le commissaire- enquêteur, A la lecture du rapport MRAe, 
nous constatons que l'étude réalisée est insuffisante et que les documents 
présentés manquent de clarté, ce que nous confirmons. " En outre, l’évaluation des 
incidences environnementales apparaît insuffisante. L’absence de données issues 
de visites terrain ne permet pas d’évaluer convenablement les impacts potentiels 
du projet sur le territoire. Certains secteurs ouverts à l’urbanisation présentent de 
plus des incidences résiduelles fortes, sans explication claire sur les alternatives 
étudiées. La démarche d’évaluation environnementale ne peut donc pas être jugée 
satisfaisante. La faisabilité du projet d’accueil du territoire est compromise par les 
capacités des équipements existants en matière d’assainissement. Les stations 
d’épuration existantes présentent en effet des dysfonctionnements importants, 
principalement liés à des surcharges hydrauliques par temps de pluie. Le dossier 
ne comporte pas la démonstration de la cohérence temporelle entre l’accueil de 
population envisagé et les évolutions projetées des équipements publics. Enfin, les 
incidences du projet sur les ruisseaux et sur les zones inondables ne peuvent pas 
être évaluées, en l’absence de transcription réglementaire des distances de recul 
par rapport aux cours d’eau et d’analyse de l’impact global des secteurs ouverts à 
l’urbanisation au sein des zones d’expansion des crues. En l’état du dossier 
présenté, la MRAe considère que les enjeux environnementaux ne sont pas pris en 
compte à un niveau suffisant". Il est donc nécessaire de revoir cette étude et de 
reporter cette enquête publique. Merci de prendre note de notre observation. 
Cordialement, Christine Lavigne du Cadet et Mireille Fohney Co-présidentes Cami 
Pau Est
Ville : Sendets
Adresse email : cami.pauest@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:81ce:4300:2540:f623:317d:725d
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Novembre 2022
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serveur
11:59 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
11:46 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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15:40 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
15:40 - Modération - Email confirmé par le déposant
15:40 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:40 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:29 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
15:29 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
14:32 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 12

@21 - Bally Raphaele
Date de dépôt : Le 18/11/2022 à 15:29:33
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : reprise du chemin de promenade en continuité de l'avenue du Stade 
Nautique et préservation de l’espace boisé refuge naturel de faune sauvage 
Contribution : Un ambitieux projet de promenade le long de la crête en 
prolongement de l'avenue du Stade Nautique était présent dans le précédent PLUi. 
Voir fichier joint. Il serait cohérent avec les objectifs du nouveau PLUi ou de sa 
modification en discussion de maintenir ce projet, éventuellement en ajustant le 
tracé afin de gêner le moins possible les riverains ( parcelles 023, 024 , 025 , 025 
et 0229 ) afin de rejoindre comme prévu les parcelles 080, 086 et 086 propriétés 
de la commune, et les parcelles 0073, 0074 , 083 et 084 déjà gelées par cet 
alignement. La déserte des jardins familiaux parcelle 002 pourrait ainsi être 
obtenue sans mettre en péril le fragile habitat de faune sauvage constitué par la 
parcelle 001. Nous constatons en effet dans le même projet prive la parcelle 001 
de la moitié de son patrimoine boisé ( grands et majestueux arbres recensés dans 
le précédent cadastre), rendant la parcelle restante infime , et donc trop isolée 
pour continuer à jouer son rôle d'habitat naturel de préservation de la faune locale 
et naturelle.
Ville : Pau
Adresse email : familyhenri@msn.com (Non validée)
Adresse ip : 109.26.24.166
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Novembre 2022
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16:35 - Modération - Email confirmé par le déposant
16:35 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
16:35 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:35 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:35 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
16:34 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
16:34 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)

Jeudi 17 Novembre 2022

13:43 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 13

@22 - Martin Sandra
Date de dépôt : Le 18/11/2022 à 16:34:06
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Changement de destination de la grange EST du corps de ferme situé au 
56 chemin des Crêtes, Soulagnet, 64290 Gan
Contribution : Mr le commissaire enquêteur, Comme convenu lors de notre 
entretien à la mairie de Rontignon dans le cadre de l’enquête publique, nous 
demandons la possibilité de changer la destination de la grange EST de notre corps 
de ferme pour sauvegarder le bâtiment en danger et le réhabiliter en habitation.. 
Vous trouverez un descriptif détaillé ainsi que quelques photos dans le dossier PDF 
joint. Pour rappel, cette grange qui était autrefois une maison d’habitation (comme 
l’indiquent les documents des archives départementales du dossier) est classée 
bâti remarquable et est déjà raccordée à l’eau et l’électricité. Cette grange est en 
danger car présente de grosses fragilités structurelles. Nous avons le projet de lui 
redonner sa destination d’origine pour y accueillir nos parents vieillissants. Bien à 
vous Sandra Martin
Adresse : 56 Chemin des Crêtes
Ville : Gan
Adresse email : sandramartinprof@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 87.100.116.178
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 18 Novembre 2022
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Observation 15

@24 - Ducamp Marianne
Organisme : Collectif PPM
Date de dépôt : Le 19/11/2022 à 15:52:41
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Réunion publique et report de 15j de l'enquête publique
Contribution : Nous demandons à M. le commissaire enquêteur de bien vouloir 
prolonger l’enquête publique en cours, de 15jours et d’organiser une réunion 
publique comme prévu dans l’arrêté de M. Le Président de l’agglomération paloise 
concernant les modalités de cette enquête publique. « ARTICLE 11 – Prolongement 
de l’enquête publique : Par décision motivée, le commissaire-enquêteur pourra 
prolonger l’enquête pour une durée de 15 jours, notamment s'il décide d’organiser 
une réunion d’information et d’échange avec le public durant cette période de 
prolongation de l’enquête. Le public en sera informé au plus tard à la date 
initialement prévue pour la fin de l’enquête, soit le vendredi 25 novembre 2022 » 
En effet de nombreux habitants de l’agglomération découvrent tardivement 
l’existence de ces projets de modifications du PLUi et leurs conséquences. Cela 
démontre un défaut du bon déroulement des concertations avec les habitants à 
Pau, ce qui se manifeste de manière spectaculaire par une opposition collective. 
Divers quartiers s’organisent en collectifs de protestation ou en associations pour 
être associés aux décisions, excédés de découvrir les métamorphoses voulues par 
le maire de Pau sans aucune discussion (collectif Place de la Monnaie, collectif 
Place de Verdun, collectif Kennedy, association Fontaine Trespoey, Collectif Au 
pied des arbres, Association Sepanso64 ) . Or la Loi sur le débat public a consacré 
depuis plus de 20 ans (loi 2000-321 du12 Avril 2000) le droit des citoyens a être 
informés et à participer. Trois courriers à Monsieur le Préfet des Pyrénées 
Atlantiques (ci joints en PJ) sont restés sans réponse, les palois n’ont pas pu 
s’exprimer et être entendus sur des projets mobilisant des centaines de millions 
d’euros de fonds publics et chamboulant leur cadre de vie radicalement, est ce 
acceptable en démocratie ? Plusieurs recours juridiques ont alors été engagés par 
Sepanso 64 afin de stopper ces projets destructeurs de l’environnement et des 
usages des quartiers par les habitants, où cela va t il s’arrêter ? Ce sont des 
raisons suffisantes, semble t il , pour organiser cette réunion publique, qu’un 
maximum de palois soient enfin informés largement et puissent exprimer leur 
volonté de co-construire des projets qui touchent leur vie quotidienne, la survie de 
leurs commerces de proximité, leur qualité de vie et leur santé physique et 
mentale alors que le changement climatique menace la survie de tous et que 
l’anxiété gagne les populations. En vous remerciant de bien vouloir motiver votre 
décision au titre de l’article 11 de l’arrêté du 7 octobre 2022 et bien vouloir 
organiser cette réunion publique. Bien respectueusement, Marianne Ducamp, 
membre du groupe Arbres-forets de Sépanso 64 et du collectif PPM Pour la Place 
de la Monnaie.
Ville : Gelos
Adresse email : marianneducamp@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a02:8428:7d8f:ae01:2476:b89:edf6:d92
Proposition(s) : -
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Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Samedi 19 Novembre 2022

15:53 - Modération - Email confirmé par le déposant
15:53 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
15:53 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:53 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:52 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
15:52 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
15:52 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
15:35 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@25 - de TASSIGNY Thierry
Date de dépôt : Le 19/11/2022 à 19:54:30
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : NOUVEAU CLASSEMENT DE LA PARCELLE BR 002
Contribution : 1)Nous demandons une prolongation de l'enquête publique
conformément à l'article 11 de l'arrêté instituant la présente enquête aux motifs
que de nombreux riverains n'ont eu connaissance que tardivement de cette
modification figurant à la page 103 d'un document annexe . Ce modificatif ne
précise pas de quelle façon ce terrain sera desservi. Les citoyens sont en droit de
connaitre les intentions de la Collectivité. 2)le précédent PLU indiquait la présence
d'un chemin piétonnier le long de l'Ousse dont il est demandé le rétablissement
.L'épidémie Covid 19 et les fortes chaleurs de l'été 2022 ont attiré de nombreux
promeneurs . 3) Le classement de la parcelle BR 002 en Nj (jardins familiaux) :
S'agit-il d'une création de nouveaux jardins ou du transfert des jardins de la
parcelle BS 106 ?
Adresse : 7 Rue Marguerite Cugnos
Ville : Pau
Adresse email : thierry.detassigny@wanadoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 2.6.0.134
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Samedi 19 Novembre 2022

20:10 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
19:54 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
19:54 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
19:27 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E27 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 21/11/2022 à 00:20:58
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Modifications n°1 et n°2 : des modalités d'enquête publique inégales
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, L'année dernière a eu lieu
une enquête publique pour la modification n°1 du PLUi de la CAPBP. Les conditions
d'enquête sont inégales, elles étaient celles-ci : "Le Commissaire enquêteur s’est
tenu à la disposition du public lors de 15 permanences dans les mairies de Pau,
Rontignon et Artiguelouve. Lors de chaque permanence, un agent de la
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées était disponible, en appui au
commissaire enquêteur, dans un local à proximité de la salle de réception du
public, pour éditer les plans cadastraux concernant les parcelles, objet de
discussion entre le public et le commissaire enquêteur."
https://fr.calameo.com/agglo-pau/read/00658******ba8275dfeb Pour l'enquête
publique de la modification n°2, il y a seulement 6 permanences à notre
connaissance et sur 3 jours : 24/10, 16/11, 25/11. Lors de votre permanence à
Artiguelouve le 16/11, vous n'aviez pas le bénéfice de la présence d'un agent de
CAPBP. Vous avez essayé de joindre au téléphone Mathieu B. pour une de nos
questions mais il était en messagerie. Ci-joint pour exemple, les conditions d'une
concertation publique de 2 mois (en cours) pour une révision d'un PCAET, un sujet
au moins comparable à une modification substantielle du PLUi de la CAPBP : 3
réunions territoriales, 4 ateliers thématiques, 6 micros-trottoirs, 6 débats mobiles
ainsi que des débats d'initiative citoyenne. Pour exemple et comparaison avec
cette enquête publique (et concertation précédente) ici à Pau et agglo. C'est aussi
pour ces raisons que nous vous demandons un délai supplémentaire à l'enquête
pour avoir un temps supplémentaire nécessaire pour l'étude de cette modification
n°2. En espérant que vous tiendrez compte de notre demande appuyée par des
faits et des besoins, Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Dimanche 20 Novembre 2022

00:34 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
00:34 - Modération - Email confirmé par le déposant
00:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:32 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
00:23 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
00:20 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
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(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :
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Poey de Lescar , Aubertin, Jurançon , Lescar, Saint Faust, Uzos, Sendets, ….dont le
risque est évalué « moyen » par Biotope alors même que la loi doit PROTEGER ces
sites et leurs abords, ce qui signifie que le RISQUE est FORT ou même
INACCEPTABLE vis à vis de la Nature (et des directives européennes ). En cela

Observation 18 

@28 - Anonymat demandé
Organisme : Sepanso 64
Date de dépôt : Le 21/11/2022 à 01:22:55
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : Contestation de l'étude environnementale Modif 2 PLUi CAPBP 
Contribution : Je souhaite dénoncer la faiblesse des conclusions et de certains 
aspects de l’évaluation environnementale confiée au bureau d’étude Biotope, 
entreprise non locale, ce qui en biaise les résultats pour deux raisons : 
premièrement, l'entreprise évalue notre territoire sans le connaître de longue date 
et ne subira aucune conséquences directe de son avis ; deuxièmement elle est en 
conflit d’intérêt, étant payée par le demandeur et voulant se préserver de futurs 
marchés en négociant des aménagements au lieu de les refuser avec 
détermination. Ainsi, sur des dizaines de modifications illégales proposées, 
impactant des zones protégées, seules deux seront retirées en final ! Or c’est la 
deuxième évaluation environnementale pour le PLUi de CAPBP confiée à des 
entreprises extérieures à notre territoire, qui de ce fait ne connaissement pas le 
terrain ni les usages et se contentent de recommandations complaisantes, sans 
connaître le terrain. Par exemple, Biotope cite deux espèces envahissantes
(renouée du japon et buddleia) mais oublie la principale, ravageuse, toxique et 
allergène qui est partout, même sous le boulevard des Pyrénées, dans la plupart 
des jardins de Gelos, Billère ou Mazères-Lezon et ailleurs: l’Ailante glanduleux qui 
se répand partout et étouffe toutes les autres espèces. Ils oublient aussi la 
Balsamine de l’Himalaya sur tous les bras du gave de Pau, le Datura importé des 
Landes ou l’herbe de la Pampa qui nous arrive de la côte basque. De plus ils 
pointent certains risques mais les qualifient de 'faibles' ou 'moyens' pour ne pas 
fâcher leurs clients : les élus de l’agglomération. Aucune mention n’est faite du 
suivi des compensations par la CAPBP (ERC) et le géoportail national est 
désespérément vide sur la zone de l’agglomération de Pau (voir pièce jointe) alors 
que plus de 70ha sont artificialisées chaque année sur ce territoire (rapport du C.E 
pour le PLUi 2019) : aucune mesure de compensation n’est suivie ! A l’heure d’une 
sixième extinction de masse des espèces vivantes sur notre planète et dans notre 
région, envisager de telles modifications du PLUi CAPBP relèvent d’un non sens et 
d’une grave irresponsabilité vis à vis des générations futures. L’artificialisation des 
terres agricoles ou de zones protégées dans l’agglomération Pau Béarn Pyrénées 
est insensée : des milliers d’hectares depuis une vingtaine d’années. Cela qui a 
défiguré notre agglomération et déjà fait s’effondrer sa biodiversité (faune et 
flore), dégradant le cycle et la qualité de l'eau de nos gaves et de notre littoral 
atlantique. Or ce projet de Modification N°2 poursuit cette œuvre dévastatrice 
alors qu’une telle évaluation devrait rappeler avec force l’objectif de ZERO 
ARTIFICIALISATION NETTE et la restauration de la qualité de l’eau. 28 zones 
NATURA 2000* sont touchées par cette Modification N°2 du PLUi à Artiguelouve , à
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encore cette évaluation montre sa faiblesse en acceptant (avec un risque faible ou 
moyen) des agrandissements d’exploitations agricoles, des constructions d’aires 
de covoiturages sur des bois luxuriants, ou des aire d’accueil des gens du voyage à 
coté de peupleraies étant des sites protégés d’intérêt européen. Enfin je terminerai 
sur les alignements d’arbres, eux aussi prétendus protégés par la loi. La 
modification N°2 continue de préparer de nouveaux massacres avec des 
élargissements de voies ou des abattages de bois classés, de surcroît en zone 
NATURA 2000. Quant aux mesures de compensation annoncées, l’étude 
environnementale passe sous silence que la ville de Pau ne s’en préoccupe guerre 
et compte planter de surcroit des poiriers d’ornement Pyrus calleryana. Or ils sont, 
selon nos sources, toxiques et envahissants, interdits de plantation aux Etats-Unis 
à cause de leur ravage dans l’environnement et inutiles tant pour les insectes que 
pour les oiseaux, et enfin leur faible houppier ne procurant pas les ombrages et 
rafraîchissement des arbres indigènes, comme par exemple les onze marronniers 
de la Place de la Monnaie qui furent abattus et seraient remplacés par ces poiriers 
toxiques. En conséquence, j’espère, Monsieur le Commissaire enquêteur, que vous 
voudrez bien disqualifier les conclusions et synthèses de cette étude 
environnementale dont il semble que les élus de l’agglomération aient largement 
ignoré le contenu, poursuivant, à deux rares exceptions, l’intention de réaliser des 
projets climaticides. Cela rend inacceptable cette modification N°2 en regard des 
annonces récentes de la COP27, AGIR MAINTENANT s’impose en annulant ces 
projets, ne pensez vous pas ? Bien cordialement Marianne Ducamp, membre 
Sepanso64 et collectif Au pied des arbres
Ville : Gelos
Adresse email : 
Adresse ip : 2a02:8428:7d8f:ae01:34db:f620:89f:2c83
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Lundi 21 Novembre 2022

01:23 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
01:22 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
01:03 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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E31 - colette prouvost dusothoit 
Date de dépôt : Le 21/11/2022 à 15:07:38
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : enquête publique sur la modification N°2 du PLUI
Contribution : Veuillez trouver ci-joint notre réponse à l'enquête publique sur la
modification N°2 du PLUI. Merci de nous en accuser réception
Adresse email : coletteprouvostdusothoit@orange.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Lundi 21 Novembre 2022

15:19 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
15:19 - Modération - Email confirmé par le déposant
15:19 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:19 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:18 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
15:09 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
15:07 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 19
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3) Enfin. dans le quartier, une placette qui faisait partie d'un lotissement, rue Lafourcade

Camarau, et est devenu terrain municipal, se trouve sous la menace d'être découpée

en tronçons dont certains seraient vendus à un propriétaire privé mitoyen (lots 0264,

0265) . . . qui a déjà bien assez de place dans son domaine ! Pour faire des

stationnements ???

Cette placette est un lieu de détente et de rencontre pour nombre d'habitants et d'enfants,

et les arguments du « privé » ne peuvent être acceptés.

Tous ces projets sont en complète contradiction avec les notes relevées au paragraphe 2-12 au 

sujet du PAGAG: 

Il y a beaucoup de production immobilière sur Pau. Alors qu'on devrait faire 520 

logements neufs par an, on en bâtit plus de 950. Il faut donc diminuer. 

Le taux de vacance reste élevé. 

Il faut éviter le centre-ville et le cœur d'agglomération, pour construire sur les 

communes déficitaires. 

Pour les périmètres les plus éloignés de la centralité, il faut faire attention au nombre et 

au type de logements à produire. 

Nous espérons que vous comprendrez nos inquiét11des. Ce quartier, vanté dans les publicités de 

la ville de Pau, visité lors des journées du patrimoine, devenu un bol d'air pour les nombreux 

promeneurs (surtout depuis la COVID), ne DOIT pas se transformer, sous les désirs privés de 

quelques-uns qui, de plus, ne sont pas les plus à plaindre, en te1Te à coloniser. 

Les habitants du quartier ont créé une Association pour défendre leur souhait du bien-vivre, 

nous y adhérons, et souhaitons des oreilles attentives et des décisions courageuses. 

Nous vous remercions de votre attention, 

Mr et Mme Prouvost Dusothoit. 
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ardoise, absence de clôture au profit des haies, enduits à la chaux, maintien de la 

souille à cochons et poules ... ). L'aspect identitaire de cette zone de montagne 

n'est pas respecté et défendu. La défense du patrimoine vernaculaire est 

pourtant bien souligné dans le projet PLUI (Extrait du Registre des Délibérations 

Conseil Communautaire - séance 28 mars 2019 - page 17). Les règles 

architecturales doivent s'inspirer de l'architecture traditionnelle et identitaire et 

doivent être adaptées au territoire (Extrait du Registre des Délibérations Conseil 

Communautaire- séance 28 mars 2019-page 20). 

La deuxième maison en cours de construction est particulièrement 

inesthétique ( denivelé important et construction imposante, problèmes à venir de 

ruissellement liés au bétonnage). Nous sommes perplexes devant le manque de 

contrôle préalable à l'acceptation des permis de construire afin de minimiser 

au maximum la pollution visuelle et incidences collatérales. Le Bearn pourrait 

s'inspirer du Pays Basque afin de préserver notre patrimoine paysager. 

• - Le caractère zone de montagne (nous sommes à 376 m) est à noter. Nous

sommes situés dans une « infrastructure verte » composée de trames vertes

et bleues (forêts massifs boisés). Le PLUI souligne que ce sont des zones

à préserver, valoriser. (Extrait du Registre des Délibérations Conseil

Communautaire- séance 28 mars 2019-page 17).

• - Nous sollicitions votre attention sur de nouvelles demandes possibles et

fort probables du propriétaire de la parcelle 326. Les jeunes agriculteurs et

exploitants viticoles souffrent d'un manque notable de surfaces agricoles.

L'éventualité d'une possibilité de construction supplémentaire serait

particulièrement dommageable et préjudiciable: la péri urbanisation telle

qu'elle est menée aujourd'hui nuit à la préservation des paysages de nos

coteaux.

• - Nous tenons à souligner que les zones A concernées sont également

prolongée par une zone Ae. Cette dernière abrite la source de la Juscle. La

construction de notre maison datant du 19 siècle a été sans aucun doute

motivée par la présence de la source (seule possibilité d'approvisionnement

en eau ; un lavoir a d'ailleurs existé à proximité, aujourd'hui disparu).

L'évaluation environnementale du PLUI vise à trouver un équilibre le meilleur

entre la préservation de l'environnement et le développement du territoire. Il

souligne les incidences significatives positives qui en résultent (préservation

de 13 388ha d'espaces agricoles, de 5666ha d'espaces boisés classés, de

4060 ha d'espaces naturels, forestiers et agricoles préservés et valorisés
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en continuités écologiques Ae et Ne). 

• - De plus les effets délétères liés à d'éventuelles nouvelles

constructions condamneraient notre maison à être privée de

l'ensoleillement (nous sommes situés en contre bas du coteau), et à

des problèmes de ruissellement des eaux de pluie et eaux usées liés au

bétonnage afférent. Notre parcelle déjà à ce jour est soumise à des «

inondations » liées aux eaux de pluie de plus en plus mal captées du fait

des constructions nouvelles.

- Nous sommes particulièrement inquiets de l'évolution du village de Saint Faust et

de ses nombreuses constructions hétéroclites qui détériorent le patrimoine et rôle

central des paysages.

Vous trouverez ci joint des photos pour évaluer notre observation et la rendre la 

plus objective possible au vue des objectifs du PLUI et des enjeux qui y 

développés. 

En vous remerciant vivement pour votre expertise et contribution afin de 

sensibiliser le Maire et les élus locaux de Saint Faust aux enjeux en cours sur 

nos coteaux. 

Claudine et Olivier FOLLET - Saint Faust Novembre 2022 
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@35 - NIELSEN Charlotte
Date de dépôt : Le 23/11/2022 à 13:34:18
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : De l'importance de garder des espaces verts
Contribution : Aux alentours de la rue de la Fontaine Trespoey, il y a de
nombreuses espèces "sauvages": oiseaux, couleuvre protégée (photos à l'appui),
des sangliers, des daims. Le fait que cet espace soit protégé et gardé en espace
vert me parait réellement crucial: dans ces temps de changements climatiques
certains espaces vont disparaitre d'eux mêmes et les havres de secours pour ces
espèces vont se réduire. A-t-on réellement besoin d'étendre des espaces humains
pour le bien financier d'entrepreneurs. Donc, je ne comprends pas ces soudain
changements d'espaces protégés à des espaces constructibles.
Adresse : 24 Rue Marguerite Cugnos
Ville : Pau
Adresse email : charlotte.nielsen@yahoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 165.225.20.169
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mercredi 23 Novembre 2022

13:34 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
13:34 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
13:22 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 21
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@37 - MarieAnonymat demandé
Date de dépôt : Le 23/11/2022 à 14:44:35
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Urbanisation Buisson et Trespoey
Contribution : Suite à l'étude de la modification du PLUI, et la relecture du PLUI
initial, nous découvrons avec stupéfaction la volonté de la municipalité d'urbaniser
les quartier Trespoey et Buisson. Volonté confirmée lors du dernier conseil
municipal par Mr le Maire. Au lieu d'entasser les habitants dans des quartiers sans
aucuns commerces, avec des infrastructures routières et piétonnières à la limite de
l'insalubrité et de l'insécurité, ne serait-il pas mieux d'améliorer la vie quotidienne
des habitants déjà sur place et payant les taxes d'habitations les plus élevées de
Pau? Où sont les parcs pour enfants? Où sont les trottoirs accessibles au fauteuil
roulant et poussettes? Où en est le projet de promenade au bord de l'Ousse? Où se
situe la préservation du patrimoine écologique et forestier urbain? Ceux qui
amènent leurs enfants le matin dans les différents sites scolaires (Ste Ursule,
Lauriers, collège Jeanne d'Albret, etc...) peuvent déjà se rendre compte du flot déjà
important de véhicule le matin avec les conséquences sur la pollution et la sécurité
des piétons. La solution de la mairie? Rajouter des voitures! Autant on peut saluer
les projets des Halles et de la halle Sernam (entres autres), qui visent à réhabiliter
d'anciennes verrues urbaines, autant on peut s'interroger de l'intérêt de nuire à la
qualité de vie d'habitants qui sont le cœur de cible de Mr Bayrou lors des
campagnes municipales... si la mairie passe NUPES en 2026, le pourquoi se trouve
dans ce PLUi.
Ville : Pau
Adresse email : marc57155@hotmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2606:54c0:27e0:1848::215:3f
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mercredi 23 Novembre 2022

14:45 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
14:45 - Modération - Email confirmé par le déposant
14:45 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:45 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:44 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
14:44 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
14:44 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
14:42 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Observation 22
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Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@38 - LAVIGNE DU CADET - FOHNEY CHRISTINE et Mireille
Organisme : CAMI PAU EST
Date de dépôt : Le 23/11/2022 à 16:57:52
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observation étude environnementale PLUI modif N°2
Contribution : Observation CAMI PAU-EST Enquête publique PLUI Modif N°2 du
23/11/2022 Monsieur le commissaire enquêteur, Nous vous prions de trouver en
pièce jointe notre observation et ses PJ. Cordialement, Christine Lavigne du Cadet
Mireille Fohney Coprésidentes Cami Pau-Est
Adresse : 3 Lotissement les Magnolias
Ville : Sendets
Adresse email : cami.pauest@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:81ce:4300:4c0e:88f8:d3df:7f07
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mercredi 23 Novembre 2022

16:59 - Modération - Email confirmé par le déposant
16:59 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
16:59 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:59 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:59 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
16:58 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
16:57 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
16:43 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 23
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Observation CAMI PAU-EST Enquête publique PLUI Modif N°2 
du 23/11/2022 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

Cami Pau- Est s'est exprimée pour les emplacements réservés du chemin dit de 
Sendets à Artigueloutan, lors de la concertation ( Page 22 des observations). 

Nous vous prions de prendre note aujourd'hui de notre observation qui concerne le projet 
d'implantation d'un méthaniseur à Artigueloutan, d'une capacité de 132Tljour, porté par la 
SAS METHAGRI PAU EST. 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE de la modification N°2 du PLUI 

Nous nous sommes déjà prononcés, à l'instar de la MRAe, sur les insuffisances de cette 
évaluation. 

A la lecture de l'évaluation environnementale de la modification N°2 du PLUI, on peut 
constater,, à la page 170, que le méthaniseur METHAGRI, pourtant toujours au stade 
de projet figure déjà à l'annexe 3 , au risque industriel ,sur un tableau à la rubrique : 
" autres régimes ». 

Les néophytes que nous sommes souhaitent connaître la signification de cc autres 
régimes"· 

A la page 20: 

Ce nouveau SDAGE Adour-Garonne 2002-2027 s'articule autour de 4 grandes 
orientations 
• Orientation A : Créer les conditions de gouvernance favorables à l'atteinte des

objectifs du SDAGE;
• Orientation a : Réduire les pollutions ;
• Orientation C : Agir pour assurer l'équilibre quantitatif;
• Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et
humides.

Page 21: 

La directive européenne 91/676/CEE, « Directive Nitrate » est l'instrument réglementaire 
qui a permis de cibler des zones prioritaires dites « zones vulnérables ». L'objectif est de 
réduire la pollution des eaux superficielles et souterraines par les rejets de nitrates 
d'origine agricole. 

À la suite de la procédure de révision engagée en 2020 sur la base de la le campagne de 
surveillance nitrates, le préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne a signé l'arrêté 
portant désignation et délimitation des zones vulnérables à la pollution par les nitrates 
d'origine agricole le 15 juillet 2021. 
27 communes de l'agglomération paloise sont classées au sein de la zone 
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vulnérable du gave de Pau, à savoir: Arbus, Aressy, Artigueloutan, Artiguelouve, 
Aussevielle, Beyrie-en Béarn, Billère, Bizanos, Bougarber, Denguin, Ge/os, Idron, 

Jurançon, Laroin, Lée, Lescar, Lons, Mazères-Lezons, Meillon, Ousse, Pau, Poey-de

Lescar, Rontignon, Sendets, Siros, Uzein, Uzos. 

Le projet METHAGRI PAU EST contrevient aux 4 grandes 
orientations du SDAGE 

IMPACT PROJET METHAGRI PAU-EST sur COURS D'EAU : 

Le site de l'usine est situé à l'aplomb d'un cours d'eau, il s'agit d'un affluent de l'Ousse 
des Bois qui longe TOUT le site sur sa face sud . 
Alors que la législation interdit toute construction à moins de 35 m d'une berge, 
notamment les installations classées de méthanisation, les porteurs de projet 
METHAGRI ont opportunément obtenu en juin 2017, le déclassement en « fossé » du 
tronçon de 500 m de cours d'eau qui borde l'usine.( ... } 
Ce cours d'eau figurait pourtant, sur toute la longueur du linéaire sur la carte IGN ... 
Cette construction mets en danger tout le Bassin Versant de rousse des Bois . 
Un recours au TA de Pau est en cours pour une demande de requalification du 'fossé » en 
cours d'eau. 

La législation est pourtant très claire en la matière: 

Arrêté du 12 août 2010 relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées de méthanisation relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2781 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Notamment dans son article 6 qui édicte 

« - Elle est distante d'au moins 35 mètres des puits et forages de captage d'eau 
extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement libre, des rivages et des 

berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour 
le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries 
agroalimentaires ou à /'arrosage des cultures maraîchères ou hydroponiques ; la distance 
de 35 mètres des rivages et des berges des cours d'eau peut toutefois être réduite en cas 
de transport par voie d'eau ; » 

Ainsi que la définition du cours d'eau : 

Arrêté du 4 mai 2017 qui définit les points d'eau 

« Points d'eau»: cours d'eau définis à l' article L. 215-7-1 du code 

de l'environnement et éléments du réseau 
hydrographique figurant sur les cartes 1/25 000 de 
l'Institut géographique national. Les points d'eau à 
prendre en compte pour l'application du présent arrêté sont définis 
par arrêté préfectoral dûment motivé dans un délai de deux mois 
après la publication du présent arrêté. 
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1274460 € ( ... ) 
Par ailleurs, la CAPBP a inscrit le projet METHAGRI PAU EST dans son PLUI de 
décembre 2019 ( page 41 aux enjeux/orientations pour le secteur Est: « Faciliter la 
mise en œuvre du projet de méthanisation à Artigueloutan » 

Nous ne pouvons que constater l'incohérence des actions de la CAPBP ... 

De plus, le « CONTRAT de PROGRES » entre la CAPBP et l'agence de l'eau 
Adour- Garonne 2021-2024, signé le 08111/2021, ne peut qu'amener la Communauté 
d'Agglomération à revoir sa position dans le projet METHAGRI PAU-EST afin 
d'honorer ses engagements . 

Par ailleurs, Le projet METHAGRI PAU EST contrevient à l'orieotatioo et aux 

objectifs du SCOT du Grand PAU 

Extraits: 

« Des cours d'eau d'intérêt local (d'échelle SCoT): Las Hiès, l'Ayguelongue (ou Aigue 
Longue), La Juscle, Le Riumayou, /'Uzan, /'Arlas, le Lata (et l'Uillède) + cours d'eau 
réservoirs biologiques du SDAGE et cours d'eau en très bon état LEMA Ces cours d'eau 
présentent un intérêt écologique avéré et/ou font déjà l'objet de mesures de 
protection/gestion spécifiques. » 

L'Ousse des Bois comporte plusieurs toponymes : Ayguelongue à Artigueloutan, 
Oussère à Sendets, etc .. 

« Que les projets d'aménagement à leurs alentours soient le plus strictement encadrés. 
Les collectivités s'engagent ainsi dans leurs documents d'urbanisme à classer 
inconstructible une bande de 30 mètres à partir de chaque berge (espaces naturels 
ou agricoles inconstructibles). »

« Des cours d'eau altérés (ruptures, dysfonctionnements, .. .) qui ne peuvent être 
considérés comme une continuité écologique mais qui présentent ponctuellement une 
valeur écologique: Le Néez, le ruisseau de Lasbouries, L'Ousse des Bois (ou 
l'OussèreJ, /'Ousse, le Soust. Ces cours d'eau présentent de fortes variations entre 
l'amont et l'aval. Si la continuité semble respectée dans leur partie amont, l'aval au 
contact direct de zones urbanisées d'importance ne peut être compatible avec le principe 
de continuité écologique. Le côté récréatif et social, avec une dimension de sensibilisation 
à l'environnement, représente l'enjeu majeur de ces cours d'eau. Ainsi, le SCoT: 

-Demande aux collectivités, dans le cadre de leur document d'urbanisme et projets
d'aménagement, de ne plus poursuivre l'artificialisation de ces cours d'eau et leurs abords
et de préserver les zones humides qui leur sont liées. Ces zones représentant aussi des
bassins écrêteurs de crues naturelles. »

« Le Grand Pau protège et garantit les continuités écologiques aquatiques 
formées par l'ensemble des cours d'eau. Dans l'objectif de préserver et 
valoriser les espaces supports de nature, il préconise également un 
inventaire et une protection adaptée des éléments linéaires ou 
ponctuels* comme les fossés, haies, talus, arbres isolés ... » 

Le terrain d'assiette du méthaniseur jouxte une continuité écologique 
relevée dans le SCoT du Grand Pau* . Des parcelles agricoles sont identifiées« 

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 

Rapport d’Enquête Publique 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 
Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 

Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 152



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 

Rapport d’Enquête Publique 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 
Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 

Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 153



d'autres voies publiques ou sa seule fréquentation occasionnelle par des promeneurs 
ou des riverains suffisent à caractériser son affectation à usage du public. Ces 
dispositions récentes offrent ainsi aux utilisateurs des chemins ruraux de nouvelles 
garanties préalables à l'aliénation de ces derniers. » 
De plus: 
« Le décret n° 2002-227 du 14 février 2002 relatif à l'aliénation des chemins 
ruraux a renforcé les conditions d'affichage de l'arrêté d'ouverture d'enquête 
publique portant sur l'aliénation de tout ou partie d'un ou plusieurs chemins 
ruraux appartenant à plusieurs communes ou constituant un même itinéraire 
s'étendant sur le territoire de plusieurs communes. Ce texte, qui a inséré dans le 
code de la voirie routière l'article R. 161-26, prévoit qu'outre les formalités d'affichage en 
mairie prévues par l'article R. 141-5 du code de la voirie routière, l'arrêté d'ouverture 
d'enquête pris dans le cadre de l'article L. 161-10 du code rural, doit être affiché aux 
extrémités du chemin ou des chemins concernés ainsi que sur le tronçon faisant 
l'objet du projet d'aliénation. Ces nouvelles mesures de publicité contribuent ainsi à 
améliorer l'information des randonneurs ou des promeneurs qui n'habitent pas dans les 
communes où sont envisagés les projets d'aliénation des chemins ruraux visés à 
l'article L. 161-10 du code précité. S'agissant de l'interprétation de la notion "d'affectation 
à l'usage du public ", il convient de préciser que l'article 52 de la loi du 25 juin 1999 
d'orientation pour 
https:l/www.senat.fr/questionslbase/2002/qSEQ020700477.html 

Le cabinet Artifex ( qui a effectué l'étude METHAGRI PAU-EST) le stipule dans son 
étude d'impact, page 150

« des sentiers de petites randonnées empruntent les pistes agricoles et 
chemins forestiers ».

Indépendamment du risque de la structure. pas d'aliénation possible 
du chemin: 
Le chemin dit de Sendets ou un tronçon de ce chemin ne peuvent être aliénés car 
sa « fréquentation occasionne/le par des promeneurs ou des riverains suffisent à 
caractériser son affectation à usage du public. » 

Il est évident qu'en raison des risques de fuite d'H2S, d'explosion, d'émanations, 
ainsi que du ballet incessant des camions assurant le transport des intrants et du 
digestat, le chemin de Sendets serait condamné si un tronçon venait à être aliéné, 
eu égard au fort caractère accidentogène de la zone. 

Il est patent que l'accès au site METHAGRI PAU-EST contrevient au décret n° 

2002-227 du 14 février 2002 relatif à l'aliénation des chemins ruraux. 

Nous sommes en présence d'un projet de méthanisation industrielle, de_grande 
capacité, en conséquence. le choix du site d'implantation porte bien atteinte à 
l'environnement et à des zones fréquentées par des tiers. 

Cordialement, 
Christine Lavigne du Cadet 

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 

Rapport d’Enquête Publique 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 
Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 

Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 154



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 

Rapport d’Enquête Publique 

Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 
Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 

Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 155



E39 - Les Pyrnes re-belles 
Date de dépôt : Le 23/11/2022 à 18:01:54
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Les Pyrénées re-belles - participation enquête publique PLUI Pau
Contribution : Bonjour, Veuillez trouver en pièce jointe la modeste participation
de notre association à cette enquête publique. Bonne journée L'équipe des
Pyrénées re-belles, Muriel, Vanessa et Jean-Jacques 3 passionnés, prêts à
s'engager pour partager leur amour de la Nature et la défendre. [AIorK4zniSFZu2iA
BQvZV1iRfoZ6EwtIkyBAZYT1ozTNjDyAlTOyyd-wiMGaxVp9E1Vk6lThDRp1_SM] FB :
LesPyreneesRebelles Mail : *****************@gmail.com
Adresse email : pyrenees.rebelles@gmail.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mercredi 23 Novembre 2022

18:06 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
18:01 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 24 
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Association « Les Pyrénées re-belles » 
290 chemin du Gabarn 
64400 OLORON 

Participation à l'enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la 

modification des périmètres des abords des monuments historiques 

Je veux bien faire confiance à l'architecte des bâtiments de France pour avoir protégé rnlÎquement les 
bâtiments historiques, ce qui a conduit à une restriction de la zone protégée autour des sites patrimoniaux 
remarquables. 
Je n'ai pas les compétences requises pour émettre un avis sur ces choix, ou tout du moins, il m'aurait fallu 
beaucoup plus de temps pour pouvoir étudier tous les documents. 

J'aj participé depuis cet été sur mon temps libre à 5 enquêtes publiques. Il est évident que s'occuper de 
toutes les enquêtes publiques qui concernent l'environnement devrait être un travail à plein temps. Les 
bénévoles font ce qu'ils peuvent. 

Une prolongation de cette enquête publique serait démocratiquement la bienvenue. 

Par contre, le rayon des 500 mètres auraient dû être gardé pour toute la végétation. 
Celle-ci n'a pas qu'un rôle paysager, elle est aussi à protéger pour le maintien de la biodiversité et la lutte 
contre le réchauffement climatique. 

Il est de nos jours criminel que des arbres qui se trouvaient dans un périmètre de protection ne soient plus 
protégés. 

D'autant que beaucoup de Mairie œuvraient déjà lors d'aménagements pom détruire ces arbres grâce à la 
loi sur la compensation et minéraliser à outrance les zones urbaines. 

Toute cette minéralisation n'a qu'un but pour beaucoup de mairie: moderniser artificiellement les zones 
urbaines en les mettant à la mode des plus riches, et permettre ajJ1si leur gentrification, par l'arrivée de 
ménages avec un pouvoir d'achat plus élevé. 

Si en plus ces arbres ne sont plus protégés, la compensation ne sera plus de mise. 

Il est urgent que l'État arrête de dépenser de l'argent public dans la lutte pour préserver la biodiversité et 
diminuer le changement climatique, tout en laissant la loi permettre d'aménager le territoire en impactant la 
biodiversité et augmentant le réchauffement des villes. 

Il faut prendre en compte une chose : il est vite fait pour une municipalité d'abattre des arbres, mais cela 
impactera le futm sur des générations. 

Les 500 mètres de protection aux abords des monuments historiques doivent perdurer au moins pour la 
végétation. 

Vanessa Lemaistre, pour l I équipe de l'association « Les Pyrénées re-belles », 
3 assioMés, prêts à s'engager pour partager leur amour de la Nature et la défendre. 

Les Pyrénées 
f(}-6� 

E:J•al•E;l•EJ::J� FB : LesPyreneesRebelles Mail : pyrenees.rebelles@gmail.com 
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@40 - Jean-JacquesAnonymat demandé
Date de dépôt : Le 23/11/2022 à 19:33:11
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Modification n°2 du PLUI : mais dans quel objectif, au bout du compte ?
Contribution : Pourquoi la parcelle cadastrée sous le n°002 dans la section BR
change-t-elle d'affectation ? Pour accueillir du maraîchage, mais encore ? En
2019-2020, le PLUI s'est substitué au PLU et, à cette occasion, de nombreux
changements sont survenus. En 2021, le PLUI connaît déjà sa première
modification. En 2022, voici une nouvelle modification... Que nous réserve celle de
2023 ? Les résidents du quartier dans lequel se situe cette parcelle devraient être
informés des intentions des urbanistes dans ce secteur. Les laisser déchiffrer
chaque nouvelle modification n'est sûrement pas la meilleure stratégie. Les
concertations rondement menées à la faveur des vacances d'été n'inspireront
jamais confiance, pas plus que les projets urbains concoctés à la manière des
Charbonniers.
Ville : Pau
Adresse email : jjgardelles@orange.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:e0a:437:c710:1920:77b5:624:b22b
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mercredi 23 Novembre 2022

19:34 - Modération - Email confirmé par le déposant
19:34 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
19:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
19:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
19:33 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
19:33 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
19:33 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
19:18 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E41 - Daubie Sophie Anonymat demandé
Date de dépôt : Le 23/11/2022 à 18:30:13
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation non publiée
Objet : Questionnements quant au projet de l'îlot Kennedy au regard de l"Arrêté
d'ouverture EP" du 5 octobre 2022.
Contribution : Monsieur André Etchelecou, Veuillez trouver ci-joints mes
questionnements quant au projet de l'îlot Kennedy par Action Logement au regard
de l"Arrêté d'ouverture EP" du 5 octobre 2022. Merci de l'attention que vous y
porterez. Respectueusement. Sophie Daubié, résidente au Carlitos 2.
Adresse email : daubie.sophie@orange.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Mercredi 23 Novembre 2022

18:30 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 26
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08:02 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
08:02 - Modération - Email confirmé par le déposant
08:02 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
08:02 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
08:01 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
07:51 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 27

@42 - BENHAMOU LECA Carole
Organisme : GROUPE DANIEL
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 08:01:56
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observations sociétés DRAGAGES DU PONT DE LESCAR et BETON 
CONTRÔLE DU BEARN
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Comme expliqué lors de votre 
permanence de Mercredi 16 Novembre à la mairie d'Artiguelouve, nous souhaitons 
réitérer nos observations pour les activités des sociétés DRAGAGES DU PONT DE 
LESCAR et BETON du CONTROLE DU BEARN, observations qui sont formulées dans 
les courriers ci-joints. Vous en souhaitant bonne réception, Nous vous prions de 
croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l'expression de nos meilleures 
salutations.
Ville : Lescar
Adresse email : carole.benhamou@groupe-daniel.fr (Non validée)
Adresse ip : 90.84.193.187
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022
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Monsieur le Commissaire Enquêteur 
Communauté d'Agglomération 
Pau Béarn Pyrénées 
Hôtel de France 
2 bis Place Royale 
BP547 
64000PAU 

Lescar, le 23 Novembre 2022 

DANIEL 
GROUPE 

Courrier adressé par courriel https:/lwww. registre-numerique. hlmodif2-plui-perimetres-mh-agg/o
pau/deposer-son-observation 

Objet: observations dans le cadre de l'enquête publique relative au projet de modification n° 2 du PLUI 

Monsieur le Commissaire Enquêteur, 

Nous nous permettons de venir vers vous après avoir pris connaissance des évolutions envisagées du 
PLUI à l'occasion de la concertation ouverte dans le cadre de la procédure de modification n° 2. 

Pour mémoire, nous rappelons que la SAS Dragages du Pont de Lescar (DPL ), filiale du Groupe Daniel, 
est une entreprise indépendante locale présente sur le territoire depuis les années 1940. Son cœur de 
métier est l'extraction de matériaux alluvionnaires et la première transformation de ces matériaux naturels 
soit en béton prêt à l'emploi, soit en produits de préfabrication. 

Depuis octobre 2018, le Groupe Daniel a échangé à de nombreuses reprises avec les services de la DDTM 
et ceux de !'Agglomération, afin d'inscrire au plus juste dans le document d'urbai.ùsme, les activités de la 
Société ainsi que les prospectives à venir. 

La SAS DPL exploite des sites impactés par la modification du PLUI, sur les territoires des Communes 
de LESCAR et ARTIGUELOUVE, et notamment 

v" à LESCAR une exploitation de graves alluvionnaires autorisé par Arrêté préfectoral 11° 07/IC /066 
du 15/02/2007 ai11si que ses installations de traitement (Arrêté préfectoral de 1996), une usine de 
préfabrication de parpaing et bordures et une centrale à béton. A proximité de ces activités se 
situe le siège social du Groupe Da1ùel comprenant les services admüùstratifs et le showroom 
(Millénium) ; 

v" à LESCAR des extensions envisagées pour les extractions en rive droite du Gave de Pau sous 
certaines conditions et dans le cadre du Parc Naturel Urbain ; 

v" à ARTIGUELOUVE une exploitation de grave alluvionnaire autorisée pai.· Affêté préfectoral 
n° .l 1414/2013/018 du 17/07/2013 et une installation de recyclage de matériaux de démolition 
autorisée par récépissé du 9/07/1998. 
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Cet objectif nécessite d'envisager dès aujourd'hui des conditions durables d'exploitation des graves. 

Une réflex.ion est menée en ce sens depuis plusieurs am1ées entre le Groupe Daniel, !'Agglomération, 

et la Commune de Lescar, pour définir des modalités d'extraction compatibles avec la préservation 

du Gave et de sa ri pi sylve, J 'objectif étant notamment de consenrer le bon fonctionnement écologique 

de ces espaces. 

La SAS Dragages du Pont de Lescar est ainsi porteuse d'un projet pilote, qui consiste à poursuivre 

l'activité d'extraction en rive droite du Gave, en veillant à creuser à des profondeurs variables mais 

faibles, pour pennettre à terme une meilleure réhabilitation de la zone. 

La SAS Dragages du Pont de Lescar creuse légèrement en-dessous du niveau d'étiage historique, 

sans créer de fosses profondes, afin de permettre une biodiversité écologique, qui ne peut se 

maintenir que si le site est conservé immergé. 

Le Rapport de Présentation précise que « sur le site de Lescar, depuis 2015, la Communauté 

d'Agglomération Pau Béarn Pyrénées, la Ville de Lescar et les carrières Daniel mènent un.e réflexion 

corijointe pour définir des conditions de maintien. des activités d'extraction. compatibles avec les 

objectifs de présen,ation. des saligues du Gave de Pau. Seules des opéraûons d'ampleur pour 

abaisser les niveaux des berges permettront en effet de restaurer durablement un. espace de 

divagation. pour le Gave et de retrouver des milieux naturels diversifiés. Dans ce contexte. les 

caniers peuvent être des partenaires des collectivités, par une définition ciblée de sites et de 

modalités d'extraction répondant à la fois aux objectifs économiques et environnementaux. 

L'entreprise Daniel s'est ainsi engagée à proposer un. projet pilote d'extension. sur la commune de 

Lescar permettant d'expérimenter la faisabilité d'un tel modèle. Jean-Paul Bravard, professeur à 

l'Université de Lyon., géographe et spécialiste des fleuves, accompagne l'entreprise Demie/ dans ses 

études. Le principe fondateur du projet est de ne pas travailler en. fosse profonde mais de creuser sur 

des pmfondeurs variables selon le niveau de La nappe et la vocation future de chaque zone (zones 

toujours en eau, zones ilu.mdables temporaires. zones agricoles .. ) en prenant notamment en. compte 

la géométrie de l'ancien chenal, relevé à partir des photo aériennes anciennes »3. 

Le PADDi confirme la nécessité de revenir à un« équilibre écologique du site >>4• 

le Gave de Pau et Se5 affluents 
le Gave de Pau constitue une continuité êcolog1que majeure de l'agglomération don la prêservatfon et 
la valorisation trouvent leur traduction dans le projet de parc naturel des rives du Gav couvrant 800 ha. 
Comme composante emblématique du territoire. cd espace fera robjet d'orienta · d'aménagement 

et de �les spklflques en vue de 

rendre les aménagements cohérents tout en préservant les équilibres écok,giq_ du site 
I 

connecter cet espace des rives du Gave à l"agglomêration en reliant les qua rs qui lui sont 
limitrophes (Quartier Rives du Gave, Quartier libre à Lescar._); 

condller une exploltat5on durable des zones de carrières avec un reto à l'équilibre écolC)II e 

du site; 
protéger les zones humides et préserver J'espace de divag;,tion (ou de mobilité) du Gave; 
�ulper œl espace de p61es sportifs, culturels et de lœlrs reliés entre eux por des voles douces. 

Pourtant, le Règlement prévoit que l'exploitation du gisement sera autorisée en secteur Ngs à condition « 

de limiter la profondeur d'extraction afin de ne pas atteindre le niveau d'étiage historique». 

3 page 133
4 P AD Di page 9
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fax 05 59 61 38 11 

Or, pour restaurer sur la majeure partie de la zone exploitée, des secteurs de saligues, zones de marais, 
chenaux fluviaux et zones agricoles humides, il est absolument nécessaire cettaines zones restent en 
pennanence sous eau, ainsi que la SAS Dragages du Pont de Lescar avait pu le faire observer5 à la 

Commission d'Enquête: 

Aussi, pour assurer la pérennité de ces écosystèmes (par exemple chenaux et petites mares), 
cela nécessite implicitement qu'ils soient en pennanence sous eau, même si la hauteur d'eau 
reste limitée_ Or, le principe de limiter la profondeur d'exploitation au-dessus du niveau 
d'étiage historique implique nécessairement que sous de telle conditions, la nappe d'eau serait 
située en dessous de la cote des terrains réaménagées_ Les zones se retrouveraient ainsi hors 
d'eau ce qui est en inadéquation avec le principe même du 'réaménagement. L'absence d'eau 
au droit de ces zones pourrait entrainer un risque important de dégradation des écosystèmes et 
pourrait de fait s'avérer très préjudiciable au bon fonctionnement écologique des milieux 
nouvellement créés. 

Le Règlement qui impose « de limiter la profondeur d'extraction afin de ne pas atteindre le nivec1u 

d'étiage historique » est en contradiction sur ce point, outre avec le Rapport de Présentation, mais 
également avec l'OAP thématique Berges du Gave Secteur zones d'activités, qui préconise notamment : 

Assurer la compabbilité des graviéres avec une reqvaliftc.1bon de l'espace post-exploitation : 

Il est évident qu'il n'est plus question de créer de nouveaux lacs, mais la reconstitution et le bon 

fonctionnement de la saligue ne sera possible que si la nappe d'eau n'est pas en-dessous de la côte des 
terrains réaménagés. 

L'Etat Initial de l'Environnement6 rappelle les caractéristiques et les enjeux de la protection des zones 

humides, dont les saligues font partie : 

Une zone humide est une région où l'eau est le principal facteur qui contrôle le milieu naturel 
et la vie animale et végétale associée. Elle apparaît là où la nappe phréatique arrive près de la 
surface ou affleure ou encore, là où des eaux peu profondes recouvrent les terres. Au sens 
juridique, on entend par zone humide« les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâcre de façon permanente ou temporaire; lo végétation, 
quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au mains une partie de 

l'année. » (Article 2 de la loi sur l'eau). 

les zones humides sont d'importants réservoirs de biodiversité. Elles hébergent en général 
une diversité incroyable d'espèces. Bien que les écosystèmes d'eau douce ne couvrent que 
1 % de la superficie terrestre, ils contiennent ainsi plus de 40 % des espèces de la planète et 
12 % de toutes les espèces animales. 

On leur attribue de plus de nombreuses fonctions écologiques, notamment hydrologiques, qui 
seront détaillées lors de la présentation de la trame bleue de l'agglomération. 
Trop souvent, le rôle multifonctionnel et l'interdépendance des zones humides ont été 
constatés et compris après leur destruction. Les problèmes socio-économiques et écologiques 
provoqués par la disparition ou la dégradation de ces milieux vont de l'amplification 
catastrophique des crues à l'érosion accélérée du littoral ou des berges, en passant par 
l'altération de la qualité de l'eau. 

5 Annexe I observations versées à l'enquête publique sur le projet arrêté de PLUI le 04 octobre 2019
6 Etat Initial de l'Envirormcmcnt (Rapport de Présentation du PLUl) page 55
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La limitation d'extraction posée par le Règlement apparaît incohérente au regard de l'objectif de 

préservation du fonctionnement écologique de ces espaces potté tant par le Rapport de Présentation 

que l'OAP n°5 ou encore par le PADDi. 

Le Règlement de la zone Ngs fait obstacle au projet pilote convenu avec la Communauté 

d'Agglomération elle-même. La SAS Dragages du Pont de Lescar s'est engagée à limiter la 

profondeur de ses extractions. De son côté, l 'Agglomération ne peut, dans le PLUi, imposer un seuil 

situé au-dessus du niveau d'étiage historique, sous peine de faire obstacle au bon fonctiOllllement de la 

biodiversité et donc au projet pilote. 

L 'OAP de Lescar7 précise quant à elle bien que : « les profondeurs d'ex1raction annotées. ne sont 

données qu'à titre indicatif: seules les études et en particulier hydrogéologiques et hydrauliques 

pourront déterminer précisément ces profondeurs». 

Aussi, pour tous les arguments développés précédemment ainsi que pour une meilleure 

cohérence au sein de l'OAP de Lescar, il est demandé à ce que non seulement dans l'OAP (page 

55) mais également dans le règlement de la zone Ngs (article N 2.2.3.), que cette référence à

l'étiage maximum historique soit supprimée.

Toutes les autres dispositions de la zone Ngs et de l'OAP concourent à cc que les grands principes 

soient respectés dans le cadre d'un futur projet d'exploitation à savoir: ne pas exploiter en fosse 

profonde mais bien dans un objectif de Limitation en profondeur afm de tendre vers Ull aménagement 

du territoire en adéquation avec son environnement immédiat (trames vertes et bleue du Gave de Pau, 

P.N.U. etc ... ). 

Il convient de rappeler que, en toute hypothèse, une autorisation d'une exploitation de carrières 

s'inscrit dans un processus très long : état initial, études d'impact (faune flore, hydrogéologie, 

hydraulique, bruits, etc ... ), montage d'un dossier de demande d'autorisation environnementale unique, 

puis dépôt en préfecture suivi d'une procédure de recevabilité avec accord du Préfet de région et de 

l'autorité environnementale, une enquête publique, la consultation de l'ensemble des collectivités dans 

un rayon de 3 km, l'aee-ord de la conunune, des services de l'Administration, de la Chambre 

d'Agriculture, du Conseil départemental, de la consultation des associations ... Jusqu'à une validation 

au final par le préfet du département. Soit un parcours qui dans le meilleur des cas dure 4-5 ans. 

La profondeur d'extraction qui sera obligatoirement variable selon les zones afin de créer des milieux 

de saligues, des milieux humides, des zones agricoles, sera déterminée avec précision dans le cadre 

des études et plus particulièrement par les hydrogéologues et hydrauliciens qui, de par leur suivi sur 

une année, les données historiques et leurs modélisations, pourront justifier chaque profondeur en 

compatibilité avec l'OAP. Introduire dans le Règlement du PLUI des dispositions très contraignantes 

remet en question complétement les principes mêmes de l 'OAP et de la viabilité d'un aménagement du 

territoiJ·e dans le PNU. 

7 OAP Lescar Modif 1 : https://fr.calameo.com/agglo-pau/read/006583502e966eOSf0302
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Il Sur la modification du contour de la zone Ngsy à ARTIGUELOUVE - planche 83 

DANIEL 
GROUPE 

Nous prenons acte de ce que vous avez accepté de modifier le contour de la zone Ngsy coffespondant au 
centre de recyclage d'ARTIGUELOUVE et vous en remercions. 

Le contour approuvé en 2019 résultait en effet d'une erreur matérielle et d'une erreur manifeste 

d'appréciation qu'il convient de c01Tiger8• 

En effet, cette lnstal !arion Classée pour la Protection de l'Environnement est exploitée depuis 1998, objet 

d'un récépissé de déclaration n° 987/IC/177 en date du 09 juillet 1998. 

L'exploitant a été tenu de prendre en compte l'évolution des berges du Gave ainsi que projet de voie verte 

et de solli.citer la modification en conséquence du périmètre du centre de recyclage ; la DREAL a été 

saisie le 25 janvier 2018 concernant les rubriques 2515 (installations de traitement) et 2517 (station de 

stockage de matériaux)9 et a validé le bénéfice de l'antériorité pour ces rubriques par courrier du 14 Mars 

2022. 

Le contrat de bail qui lie la SAS DPL en sa qualité d'exploitallt locataire au propriétaire du foncier - en 

l'espèce la Commune d' ARTIGUELOUVE - comprend en annexe le plan de géomètre JO qui délimite 
précisément l'emprise de cette exploitation 

8 Annexe l obseivations versées à l'enquête publique sur le projet arrêté de PLU! le 04 octobre 2019
9 Anaexe 2 plan du périmètre modifié de l'ICPE
10 Annexe 3 plan du géomètre Expert sous format dwg
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DANIEL 
GROUPE 

Il importe que la zone Ngsy corresponde, à minima, au périmètre du bail donné par la Commune 

d'ARTIGUELOUVE pour l'exploitation de l'installation Classée pour la Protection de n-:nvironnement 

et au périmètre autorisé (récépissé de déclaration au titre des JCPE). 
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3° Le PLUI approuvé a maintenu la centrale à béton et ses annexes en zone UE 

DANIEL 
GROUPE 

BCB avait présenté des observations à l'enquête publique à l'automne 2019 sur le projet arrêté de PLUI puis, aprè,5 son 
approbation, a sollicité l'annulation du PLU! après avoir constaté que le dossier était resté manifestement incomplet, le 
Rapport de Présentation omettant notamment dans l'Etat des Lieux Environnemental, de faire figurer la centrale à béton, 
hlstallation Classée pour la Protection de l'Environnement presque trentenaire. 

L'OAP revitalisation « Rives du Gave», basée sur UJl Rapport de Présentation fallacieux, ne pouvait être approuvée ; en 
tout cas la création de cette OAP n'aurait dü intervenir que sous réserve de l'exclusion de sa partie intitulée« rives du 
gave plan d'eau». 

C'est sans doute parce que la volonté de la Collectivité d'éradiquer l'exploitation existante aurait été trop évidente, que le 
tetrain - prétendument constitutif d'un« réservoir de biodiversité » - avait été inclus dans l'OAP « revitalisation rives du 
Gave>> et non pas dans l'OAP « berges du gave»: J'ancieru1e carrière devenue centrale à béton et stockage de granulats 
ne pouvait pas être incluse dans le Parc Naturel Urbain 

En conséquence de la modification qui s'impose toujours du Rapport de Présentation - afin que ce dernier reflète l'état 
réel de l'envirollllement et permette aux rédacteurs du PLU de modifier le PADD et l'OAP revitalisation rives du gave -
le Règlement aurait dO être modifié pour pennettre à l'activité existante de se pérenniser. La notion de « revitalisation » 

ne doit pas être galvaudée et employée à des fins d'extermination de la centrale en vue de la création d'activités 
nouvelles, totalement étrangères à La destination hist01ique des lieux. 

31Puge 

SAS au CAPITAL do 1144 OOOE RCS PAU 096 680 244 Code APE 23632 N'INTRA FR 74 096 680 244 
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@43 - Crouau Max
Organisme : SEPANSO 64
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 11:04:52
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Demande de Classement Parcelle 105 en EBC . parcelle 102 en Ns, parcelle
230 en Nj
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Nous avons l’honneur de vous
demander le classement de la parcelle 105 , située à Pau au Sud de l’avenue
Trespoey (Sud villa Regina) en EBC Espace boisé classé, le classement de la
parcelle 102 en Zone Ns (statut initial Agricole 2Au) et la 230 en Nj si possible. Le
nouveau classement des parcelles voisines (1,2,3,4,5,6) en N serait préférable
aussi en Ns. En effet ce poumon vert au sud de la ville doit être absolument
protégé pour plusieurs raisons : il jouxte l’Ousse dont les rives sont protégées et
abrite une nombreuse faune sauvage dont les habitats ont été considérablement
réduits ces dernières années à l’Est/Sud-Est de Pau ; il permet une continuité de
coulée verte depuis le centre ville vers l’Est de la ville en succédant à la parcelle
106 de jardins familiaux qui fait transition avec la ville. Il n’est pas compréhensible
que dans une politique d’aménagement durable, en 2019, la parcelle agricole 102,
ait été classée constructible lors du changement du PLU en PLUI, une erreur qui
doit pouvoir être rectifiée. C’est une anomalie en effet dans la politique de
l’urbanisme durable affiché dans le nouveau PLUi. Ce genre d’ anomalie peut -il
priver les palois et leurs descendants de cet espace verts protégé ? Cette anomalie
issue d’arrangements d’une autre époque, ne doit plus priver les animaux
sauvages de leur habitat avec toute la biodiversité locale qui les nourrit, car nous
sommes en plein effondrement des espèces vivantes sur terre. Ces parcelles sont
l’un des rares lieu palois où la biodiversité peut encore s’exprimer. Quelle logique
en effet permettrait, depuis 2019, d’enrichir certains par un classement de parcelle
aussi anachronique, en condamnant des êtres vivants précieux, faune et flore,
dont on sait désormais l’extrême nécessité pour restaurer les équilibres et freiner
le changement climatique ? Pour toutes ces raisons, nous demandons le
classement du bois de la parcelle 105 en EBC, le retour de la parcelle 102 en zone
protégée Ns et que le cas de la parcelle 230 suive la même logique. En vous
remerciant de bien vouloir nous informer de la procédure à suivre pour officialiser
cette demande auprès des services de l’urbanisme de CAPBP , Veuillez agréer nos
respectueuses salutations Sepanso 64 - Max Crouau Groupe Arbres & Forets
Ville : Pau
Adresse email : marianneducamp@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 185.182.168.181
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

11:05 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
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de confirmation dans son email
11:05 - Modération - Email confirmé par le déposant
11:05 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:05 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:05 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
11:05 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
11:04 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
10:30 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@45 - LAVIGNE DU CADET / FOHNEY CHRISTINE et MIREILLE
Organisme : CAMI PAU EST
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 12:18:49
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observation étude environnementale PLUI modif N°2
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, l'observation qui vient d'être
postée par Cami Pau Est est bien à l'adresse mail de notre association et non à
l'adresse de Michel Lavigne du .Cadet qui s'est affichée d'office...sans que nous la
rectifiions. Merci d'en prendre note. Christine Lavigne du Cadet Mireille Fohney
Coprésidentes Cami Pau-Est
Adresse : 3 Lotissement les Magnolias
Ville : Sendets
Adresse email : cami.pauest@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:81ce:4300:29d7:27d5:674f:6311
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

12:19 - Modération - Email confirmé par le déposant
12:19 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
12:19 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:19 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:19 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
12:18 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
12:18 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
12:08 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@44 - LAVIGNE DU CADET / FOHNEY CHRISTINE et Mireille
Organisme : CAMI PAU EST
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 11:56:02
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observation étude environnementale PLUI modif N°2
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Voici un complément à notre
observation du 23 novembre qui concerne le projet METHAGRI PAU-EST à
Artigueloutan. Il s'agit d'une étude réalisée par le CSNM ( Collectif Scientifique
National Méthanisation ) qui regroupe 30 scientifiques de différentes
spécialisations autour de son coordonnateur Daniel Chateigner (Professeur de
physique à l'université de Caen). Ce dernier publie régulièrement des observations
scientifiques sur le sujet. En pièce jointe, vous trouverez sa dernière contribution
de 45 pages qui sur 14 pages donne les références de différentes études
scientifiques issues de travaux individuels, nationaux et internationaux (Académie
des Sciences Allemande Léopoldina, Union of Concerned Scientists, GREFFE …) A la
page 4 de l'étude notamment, vous pourrez constater que Daniel Chateigner
confirme nos inquiétudes sur les risques d'une telle installation au bord d'un
chemin de promenade. Merci de prendre note de ce complément d'observation.
Cordialement, Christine Lavigne du Cadet Mireille Fohney Coprésidentes Cami Pau-
est
Adresse : 3 Lotissement les Magnolias
Ville : Sendets
Adresse email : lavigne-du-cadets@wanadoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:81ce:4300:29d7:27d5:674f:6311
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

11:57 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
11:57 - Modération - Email confirmé par le déposant
11:57 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:57 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:56 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
11:56 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
11:36 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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E46 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 16:54:28
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Platanes et arbres place de la Déportation à Pau
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, nous déposons une demande
de classement en EBC pour les platanes du quartier du château menacés d'être
abattus. Place de la Déportation : « Supprimer les platanes devant le château » ?
C’est ce qui est prévu, écrit noir sur blanc, dans le Rapport de présentation du
PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur, cf. page 331 et en pièce jointe).
Ce plan a été voté par le Conseil municipal de Pau et validé par le Préfet le
04/08/2022. Le PSMV doit se substituer au PLUi, mais pour l’instant ils ne sont pas
protégés, ni dans le PSMV, ni dans le PLUi. Nous nous devons d’informer la
population, à l’occasion de cette enquête publique, de ce qu’il risque de se passer
place de la Déportation, quartier du château de Pau. L’abattage de ces platanes
serait une perte irréparable pour les habitants du quartier, mais aussi pour les
touristes, qui peuvent profiter de l’ombre et des bancs publics devant la cour du
château, se reposer gratuitement à l’ombre l’été. Nous pensons qu’au contraire «
d’occulter la vue sur le Château », ils permettent de mieux le découvrir. S’assoir,
s’arrêter et pouvoir le regarder, le laisser surgir quand on arrive depuis les
escaliers du boulevard des Pyrénées, ces arbres donnent beaucoup de charme à la
place de la Déportation et aux abords du Château. Ces 4 platanes (et deux autres
arbres sur la même place) sont quasiment les seuls éléments de nature dans le
quartier du château, qui offrent ombre et fraîcheur, transforme le CO2 en oxygène.
Nous faisons tout ce que nous pouvons pour qu’ils soient conservés, protégés et
empêcher leur abattage. Ce sont des éléments du patrimoine arboré, centenaires
(ou pas loin), qui méritent respect, attention et conservation. Nous voulons sauver
ces 4 platanes et les arbres existants place de la Déportation. Nous demandons
leur classement en Espace Boisé Classé, vu leur âge et leur emplacement au cœur
du quartier du château, ils font partie du patrimoine arboré et magnifie le quartier
du Château. Nous nous basons sur la définition de l’arbre (au moins 5 mètres à
l’âge adulte) et à celle des Espaces Verts Protégés qui selon l’article L.151-19 du
Code de l’urbanisme, le règlement « peut identifier et localiser les éléments du
paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou
non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à
mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur
préservation leur conservation ou leur restauration ». (Cf. Lexique du Règlement
Communes du Cœur de Pays – PLUi modification n°2). Voir les pièces jointes.
Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022
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17:36 - Modération - Email confirmé par le déposant
17:36 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
17:36 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
17:36 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
17:36 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
16:55 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
16:54 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :
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@48 - LAUSTRIAT Guillaume
Organisme : Association Fontaine Trespoey
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 17:18:36
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Demande de Classement Parcelle 105 en EBC . parcelle 102 en Ns, parcelle
230 en Nj
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Nous avons l’honneur de vous
demander le classement de la parcelle 105 , située à Pau au Sud de l’avenue
Trespoey (Sud villa Regina) en EBC Espace boisé classé, le classement de la
parcelle 102 en Zone Ns (statut initial Agricole 2Au) et la 230 en Nj si possible. Le
nouveau classement des parcelles voisines (1,2,3,4,5,6) en N serait préférable
aussi en Ns, assurant une meilleure protection. En effet ce poumon vert au sud de
la ville doit être absolument protégé pour plusieurs raisons : il jouxte l’Ousse dont
les rives sont protégées et abrite une nombreuse faune sauvage dont les habitats
ont été considérablement réduits ces dernières années à l’Est/Sud-Est de Pau ; il
permet une continuité de coulée verte depuis le centre ville vers l’Est de la ville en
succédant à la parcelle 106 de jardins familiaux qui fait transition avec la ville. Il
n’est pas compréhensible que dans une politique d’aménagement durable, en
2019, la parcelle agricole 102, ait été classée constructible lors du changement du
PLU en PLUI, une erreur qui doit pouvoir être rectifiée. C’est une anomalie dans la
politique de l’urbanisme durable affiché dans le nouveau PLUi CAPPBP. Doit on
priver les palois et leurs descendants de cet espace vert protégé ? L'un des rares
lieu palois où la biodiversité peut encore s’exprimer, alors que nous sommes en
plein effondrement des espèces vivantes sur terre. Quelle logique en effet
permettrait, depuis 2019, d’enrichir certains par un classement de parcelle aussi
anachronique, en condamnant faune et flore, dont on sait désormais l’extrême
nécessité pour restaurer les équilibres et freiner le changement climatique ? Pour
toutes ces raisons, nous demandons le classement du bois de la parcelle 105 en
EBC, le retour de la parcelle 102 en zone protégée Ns et que le cas de la parcelle
230 suive la même logique. Au minimum, un prolongation de l'enquête public,
avec une réunion d'information d'information et d'échange avec le public, comme
vous en avez le pouvoir selon l'article 11 de l'arrêté de la mairie de Pau portant sur
la modification numéro 2 du PLUi. En vous remerciant de bien vouloir nous
informer de la procédure à suivre pour officialiser cette demande auprès des
services de l’urbanisme de CAPBP , Veuillez agréer nos respectueuses salutations,
Guillaume LAUSTRIAT Vice président de l'Association Fontaine Trespoey
Adresse : 8 Rue Jean Lafourcade Camarau
Ville : Pau
Adresse email : guillaume.laustriat@hotmail.fr (Non validée)
Adresse ip : 84.96.32.74
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

Observation 32
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17:21 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
17:21 - Modération - Email confirmé par le déposant
17:21 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
17:21 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
17:18 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
17:18 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
17:18 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
16:56 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E49 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 17:36:03
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : CZ130 _ Classement en UE / EVP et arbre remarquable
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, nous déposons une demande
pour la parcelle CZ130 (îlot Kennedy) identifiée en UD alors qu'elle était en UE et
que ce changement de zone n'a pas été justifié ni dans la modification n°1, ni dans
la modification n°2 du PLUi. Nous demandons aussi que les EVP (Espaces Verts
Protégés) de la même parcelle soient traités en tant que tels pour assurer leur
pérennité, qu'ils soient classés avec l'arbre remarquable (noyer du Caucase) de la
parcelle comme un EBC (Espace Bois Classé). Voir pièces jointes. Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

17:57 - Modération - Email confirmé par le déposant
17:57 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
17:57 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
17:57 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
17:57 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
17:37 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
17:36 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 33
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@50 - DUPARD SibylleAnonymat demandé
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 17:53:38
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation non publiée
Objet : Remarques quant à l’enquête publique sur la modification N°2 du PLUI :
Contribution : Remarques quant à l’enquête publique sur la modification N°2 du
PLUI :
Adresse : 6 Avenue de la Fontaine Trespoey
Ville : Pau
Adresse email : spdupard@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a02:842a:849a:4e01:89ad:b485:8ee6:1db7
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

17:53 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
17:53 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
17:47 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 34
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Monsieur et Madame Patrick Dupard 

6 avenue de la Fontaine Trespoey 

64000 Pau 

Madame, monsieur, 

Veuillez trouver quelques remarques quant à l'enquête publique sur la modification N°2 du PLUI: 

Nous habitons avenue de la Fontaine Trespoey. Nous sommes heureux d'habiter un quartier qui 

présente énormément d'atouts de bien-vivre: 

Des arbres splendides, dont certains remarquables, qui ont une longue histoire, et une vie 

sauvage encore présente (sangliers, biches, écureuils, oiseaux ... ) 

Des jardins familiaux qui font s' épanouir quelques familles 

Du calme 

Des villas qui rentrent dans le Site de Patrimoine Remarquable 

Des habitants, et certains depuis très longtemps, fiers de leur quartier et chaleureux 

Le quartier se rénove et construit peu à peu, ce qui semble logique pour une ville comme Pau 

Nous avons été alertés par plusieurs annonces de modifications qui nous semblent aller à l'encontre 

d'un avenir« durable» et de toute la logique actuelle qui essaie d'aller vers un respect du patrimoine 

et de la nature existante. 

1) Dans l'enquête publique, les jardins familiaux sont menacés. On propose de les déplacer dans

une zone Nj, parcelle 0002 (BR2), qui n'est pas accessible. Qu'en est-il de l'accès? Il est proposé

de les remplacer par« des exploitations agricoles familiales et d'outils de transformation et de

distribution ». Cela fait peur !

2) Dans le quartier, une placette qui faisait partie d'un lotissement, rue Lafourcade Camarau, et 

est devenu terrain municipal, se trouve sous la menace d'être découpée en tronçons dont

certains seraient vendus à un privé (lots 0264, 0265) mitoyen ... qui a déjà bien assez de place

dans son domaine! C'est un lieu de détente et de rencontre pour nombre d'habitants et

d'enfants, et les arguments du« privé» ne peuvent être acceptés.

3) Un propriétaire qui détient les lots 0102 et 0103, a réussi à transformer son terrain en terrain

constructible avec un projet de la Sagec qui prévoit 10 maisons et un petit immeuble de 8

appartements. Or, plusieurs problèmes nous semblent insurmontables : · l'accès en est pour

l'instant impossible. Que prévoit-on? De détruire I' Avenue Trespoey, très en pente, et qui mène

à une zone piétonne qui longe le bois (0105)? · L'assainissement, dans un terrain très en pente

demandera des travaux énormes de pompes etc ... · Le nombre de logements est démesuré. Tous

ces projets nous semblent en complète contradiction avec les notes relevées au paragraphe 2·12

au sujet du PAGAG : • Il y a beaucoup de production immobilière sur Pau. Alors qu'on devrait

faire 520 logements neufs par an, on en bâtit plus de 950. Il faut donc diminuer.· Le taux de
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vacance reste élevé. - Il faut éviter le centre-ville et le cœur d'agglomération, pour construire sur 

les communes déficitaires. - Pour les périmètres les plus éloignés de la centralité, il faut faire 

attention au nombre et au type de logements à produire. 

Nous espérons que vous comprendrez nos inquiétudes. Ce quartier, vanté dans les publicités de la 

ville de Pau, visité lors des journées du patrimoine, devenu un bol d'air pour les nombreux 

promeneurs (surtout depuis la COVID). Les habitants du quartier ont créé une Association pour 

défendre leur souhait du bien-vivre, nous y adhérons, et souhaitons des oreilles attentives et des 

décisions courageuses. Nous vous remercions de votre attention, 

Monsieur et Madame Patrick Dupard 
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E52 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 24/11/2022 à 20:08:25
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : place Rue Jean Lafourcade Camarau
Contribution : Privatisation de la place Rue Jean Lafourcade Camarau à Pau ? En
face de la parcelle 0257 à Pau, rue Jean Lafourcade Camarau, se trouve une petite
place avec deux bancs publics, un lampadaire et un platane adulte de plusieurs
mètres, un arbre qualifié selon la définition du Lexique du « Règlement Communes
Cœur de Pays » de la Modification n°2 du PLUi. Cette place est digne d'une carte
postale. Cette place serait déclassée du domaine public pour être cédée à un
propriétaire privé voisin pour en faire des garages. Est-ce exact ? Cette place est
un coin de verdure, de nature, le seul de la rue. Il serait choquant que la ville de
Pau cède un espace public, îlot de fraicheur et de calme, d’oxygénation, très
fréquenté pendant le confinement, un endroit pour les enfants, pour les familles,
les personnes âgées qui peuvent s’y assoir et discuter, écouter la nature, un
espace qui casse de l’isolement que peuvent ressentir chaque habitante ou
habitant quand ils sont seuls chez eux. Monsieur le Commissaire enquêteur, vous
nous avez dit, lors de notre entrevue à votre permanence le 16 novembre dernier
à Artiguelouve, qu’un déclassement de la sorte devait être soumis à enquête
publique. Pouvez-vous demander à la Ville de Pau quelles sont ses intentions vis-à-
vis de cette place et lui rappeler son devoir d’enquête publique ? A l’occasion de
cet avis, nous nous permettons de suggérer à la Ville de Pau d’envisager le
classement de cette place en EVP (Espaces Verts Protégés) et demandons dans
tous les cas qu’elle demeure dans le domaine public, et par conséquent de geler
toute intention de privatisation. Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

20:15 - Modération - Email confirmé par le déposant
20:15 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
20:15 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
20:15 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
20:10 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
20:08 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 35
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REGISTRE NUMERIQUE

modification n°2 du PLUi de la CAPBP et à la
modification des PDA des monuments historiques

Export l'e-mail n°99810

Export généré le 24/11/2022 à 22h22

1 / 3

Observation 36
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Export l'e-mail n°99810, le 24/11/2022 22:22:27

Statut de l'email :

Email traité automatiquement, le 24/11/2022 à 20h34 et passé en
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Observation n°1 Contexte des 

observations 
 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 
par le Collectif Quartier Kennedy 
 
- Les observations qui vont suivre concernent la zone située Rue Lavoisier entre le Centre 

Social la Pépinière et le complexe commercial du Carrefour Market. Zone sur laquelle 2 

parcelles ont été récemment déclassées (vote au Conseil Municipal de Pau du 26 septembre 

2022) en vue de leur cession à Action Logement qui y prévoit une construction immobilière. 

Zone entourée de points rouges sur l’image ci-dessous. Pour une meilleure compréhension, 

nous nommerons cette zone l’îlot Kennedy. 

 

 
 
- Les différentes observations présentent dans ce document seront les suivantes : 

o Observation n°1 Contexte des observations 

o Observation n°2 Historique des évènements 

o Observation n°3 La pétition 
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o Observation n°4 Compte-rendu de déambulation 

o Observation n°5 Risques d’inondations 

o Observation n°6 Sécurité 

o Observation n°7 Mixité sociale et animation du territoire 

o Observation n°8 Développement durable 

o Observation n°9 Conclusion 
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Observation n°2 Historique 
 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 
par le Collectif Quartier Kennedy 
 
Afin de comprendre les enjeux humains relatifs à cette zone, il est indispensable de 

connaître le contexte de création du Collectif Quartier Kennedy.  
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 Discussion sur le Projet Kennedy à 2h44min. Durée 
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des échanges 2min14.

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 257



 

Discussion sur le Projet Kennedy à 0h37min.  
Voir l’article dans Sud-Ouest
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Infos complémentaires : 

 

- Aucun commerçant du Quartier Kennedy n’a été informé du projet. 

- Le Centre Social la Pépinière et la crèche n’ont pas été informés non plus. 

- Aucun habitant du quartier n’a participé à l’enquête (Environ 1 millier d’habitants). 

- Il est très difficile pour les habitants de se garer en semaine. La diminution de 

places de parking augmenterait mécaniquement le nombre de voitures en recherche 

d’une place. 

- La parcelle herbeuse est l’UNIQUE espace vert à l’EST du quartier, véritable puits de 

fraîcheur pour les habitants. L’été, les températures dans cette zone sont 

extrêmement élevées. De plus, cet espace et les arbres alentours constituent des 

zones vitales pour la biodiversité. 

- Le secteur est un lieu de mixité sociale évident grâce, notamment, à l’espace 

d’herbe, les arbres, le terrain de pétanque et le city-stade. 

- Le city stade est ultra fréquenté, du matin jusqu’au soir. Parfois, on dénombre plus 

de 150/200 jeunes faisant des matchs de foot.  

- Aujourd’hui, les habitants du quartier ne veulent pas d’une construction immobilière 

mais souhaitent un aménagement concerté de l’espace vert. 
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10 mars 2022 9:49 

Bonjour Madame Dumas, Bonjour Monsieur Amara, 
Je suis une habitante copropriétaire du Carlitos 2. 
Une nouvelle circule dans le quartier et je tiens à vérifier sa véracité auprès de vous. 
Un immeuble serait construit à la place de l'espace vert et du terrain de sport face au Centre 

commercial Kennedy (boulevard Kennedy), ainsi que du parking face à La Poste de 

l'Université (rue Lavoisier). 
Je tiens à signaler que le stationnement pour les habitants est déjà très difficile dans ce 

quartier et qu'il importe de l'améliorer (il faut attendre souvent 5 à 30 minutes pour trouver 

une place), et par là-même de ne surtout pas l'empirer... 
Si la réponse s'avère affirmative, je vous saurai gré d'avoir l'amabilité de me fournir toutes 

les informations possibles (disposition du bâtiment, apparence, nombres d'étages et 

stationnements), l'ignorance étant pesante... 

Je vous remercie de l'intérêt que vous porterez à ma requête et vous prie d'agréer mes 

respectueuses salutations. 

Sophie Daubié 

10 mars 2022 11 :15 

Bonjour Madame Daubie 

 

Je viens de prendre connaissance de votre mail et vous remercie d’avoir pris le temps 

d’écrire pour faire part de vos interrogations. Je vais me renseigner sur le sujet et revenir 

vers vous dans les plus brefs délais. 

Cordialement  

 

Stéphanie Dumas 

Adjointe de quartier au maire de Pau en charge de la relation aux usagers et de la 

citoyenneté. 

Conseillère communautaire à Pau Béarn Pyrénées. 

11 mars 2022 9:24 

Bonjour Madame Dumas, 
Merci pour votre aimable réponse. 
Je compte sur vos justes renseignements... Merci... 
Respectueusement. 
Sophie Daubié. 

15 mars 2022 13:06 

Bonjour Madame Daubié 
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Comme convenu, je reviens vers vous concernant votre demande. 

Je me suis renseignée à ce sujet et je peux vous préciser que pour le moment aucun permis 

de construire n’a été déposé. 

Vous pouvez donc vous tranquilliser. 

 

Bien à vous  

 

Stéphanie Dumas 

Adjointe de quartier au maire de Pau en charge de la relation aux usagers et de la 

citoyenneté. 

Conseillère communautaire à Pau Béarn Pyrénées. 
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Affiche rassemblement du 5 novembre 
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Projet immobilier : les habitants du 

quartier Kennedy à Pau ne désarment pas 

Deux collectifs organisent des rassemblements chaque semaine.  

Marc Zirnheld 

 

Par Florence Chevalier, publié le 5 novembre 2022 à 15h08.  

 

Samedi midi, les collectifs du quartier Kennedy et Au pied des arbres 

avaient invité les habitants à un pique-nique revendicatif. L’objectif : 

occuper au maximum cet espace herbeux, cédé par la mairie à un 

promoteur. 

La construction de 30 à 35 logements sur l’espace herbeux face au Carrefour 

Market et une partie du parking de La Poste Pau Université, ils n’en veulent pas. 

Depuis trois semaines, chaque week-end, des membres des collectifs du quartier 

Kennedy et Au pied des arbres se retrouvent pour faire signer leur pétition, 

demandant à la municipalité de revoir ce projet immobilier porté par Action 

Logement. 

Ce samedi midi, une trentaine d’habitants ont ainsi participé à un pique-nique 

revendicatif. « Il faut continuer à investir ce lieu », plaide Marie-France, 

résidente. « Quand le quartier a été aménagé dans les années 1960 par 
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l’architecte André Rémondet, il prévoyait trois immeubles, une église et un 

espace partagé où les gens pourraient se retrouver. C’est cet endroit », rappelle 

Fabienne. Enseignante, elle sait aussi que le lieu est fréquenté par les enfants des 

crèches et des écoles « bétonnées » du quartier. 

« Ça n’a pas de sens » 

Présente à la manifestation, l’élue écologiste Emmanuelle Camelot a exhorté les 

habitants à lui faire parvenir leurs questions en vue du prochain conseil 

municipal. « Il y a une incohérence totale dans la gestion de cette ville en 

matière de développement durable. D’un côté, on nous promet la neutralité 

carbone d’ici 2040 et en même temps, on abat des arbres et on construit, alors 

que Pau possède 17 % de logements vacants. Avec l’action Cœur de ville, nous 

prévoyons la réhabilitation de 27 immeubles dont certains dédiés au logement 

social. Ça n’a pas de sens », estime-t-elle. 
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Pau : les collectifs citoyens se mobilisent 

encore contre les abattages d’arbres 

Les collectifs Au pied des arbres, Pour la place de la Monnaie, Quartier Kennedy ainsi que les associations La Fontaine Trespoey se sont 

réunis place Gramont.  

Benoît Rouzaud 

Par Benoît Rouzaud, publié le 13 novembre 2022 à 18h33.  

Ce dimanche place Gramont, plusieurs collectifs citoyens ont protesté contre les projets et 

documents d’urbanisme menaçant les arbres. 

« On est là pour défendre les arbres ! ». Le Collectif Au pied des arbres et Pour la Place de la 

Monnaie ne baisse pas les bras. Ce dimanche place Gramont, une bonne vingtaine de militants 

se sont rassemblés pour la 10
e
 fois afin de protester contre les projets d’abattages à Pau. 

Dans leur viseur : le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de Pau, validé le 

4 août dernier. Les manifestants estiment que ce document va permettre à la municipalité de 

mener des coupes plus facilement. Selon eux, les plantations des places Gramont, Royale, de 

Verdun, ainsi que celles du square d’Aragon, des jardins de la gare et du château, sans oublier 

le parc Beaumont et allées de Morlaàs, seraient ainsi menacées. « On va abattre des arbres 

pour récupérer des points de vue sur les Pyrénées… Or, les arbres sont aujourd’hui 

indispensables dans les villes à l’heure du réchauffement climatique », déplore Christine d’Au 

pied des arbres. 
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Samedi midi, les collectifs du quartier Kennedy et Au pied des arbres avaient invité les habitants à un 

pique-nique revendicatif. L’objectif : occuper au maximum cet espace herbeux, cédé par la mairie à 

un promoteur.  

« Notre seul poumon vert » 

Le collectif Quartier Kennedy et l’association La Fontaine Trespoey qui luttent contre des 

projets immobiliers programmés sur des terrains arborés, ont également pris la parole. « De 

petits arbres ainsi qu’un noyer du Caucase de 160 ans sont en danger, et un espace herbeux va 

disparaître. Il s’agit de notre seul poumon vert », explique un habitant de Carlitos (quartier 

Kennedy) désolé. 

 

Le collectif Au pied des arbres a expliqué les possibles conséquences du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur sur les arbres.  

Benoît Rouzaud 

Des élus d’opposition ont répondu à l’appel de ces collectifs dont les conseillères municipales 

paloises, Sylvie Gibergues et Marion Bussy, qui sont intervenues. « Ce PSMV, c’est 

l’opportunité pour François Bayrou de faire ce qu’il veut dans le centre-ville », souffle la 

commerçante Sylvie Gibergues. Marion Bussy a, quant à elle, dénoncé « des gestes 

écocides », « l’absence de concertation » et un « déni démocratique ». 

« Anti-démocratique » 

Un thème repris par le conseiller communautaire Eric Bourdet. « Les enquêtes publiques se 

déroulent l’été, les dossiers font plusieurs milliers de pages, les procédures sont 

dématérialisées… Comment voulez-vous que les citoyens s’y retrouvent ? C’est anti-

démocratique », fustige le conseiller municipal à Lons qui rejette le projet de reconstruction 

de l’école du bourg sur une parcelle en partie naturelle. 
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Les membres des collectifs ont indiqué qu’ils réfléchissaient à unir leurs forces et à mener des 

actions militantes prochainement. 
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Observation n°3 La pétition 
 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 
par le Collectif Quartier Kennedy 
 

La lettre à destination du maire et ses 265 signataires (Au 23/11/22).
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Observation n°4 Compte rendu de 

déambulation rédigé par les services de la Mairie de 
Pau 
 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 
Par le Collectif Quartier Kennedy 
 
Même si ce compte-rendu apparaît déjà dans l’historique des évènements constitutifs de la 

mobilisation citoyenne, nous le mettons à nouveau en évidence car les observations qui vont 

suivre y feront référence.
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Observation n°5 risques 

d’inondations 
 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 

par le Collectif Quartier Kennedy 
 
- Les résidents des bâtiments Carlitos 1 & 2 (0026) signalent des inondations régulières de 

leur cave lors d’épisodes pluvieux. Selon eux, construire sur la zone en question viendrait à 

affaiblir la fonction de drainage naturelle des eaux pluviales sur le l’îlot Kennedy et 

augmenterait donc le risque d’inondations des caves des bâtiments. Il nous semble pertinent 

de vous faire remonter cette observation. 
 

- Les résidents du Bâtiment Carlitos 2 nous ont signalé qu’ils ont déjà du faire appel à des 

entreprises spécialisés pour faire évacuer l’eau des caves par camions aspirateurs 

 

- Aujourd’hui, des propriétaires de caves dans le bâtiment Carlitos 1 nous signalent avoir 

surélevé les éléments stockés pour éviter leur submersion. Ils mentionnent que lorsqu’il 

pleut, ils sont amenés à écoper l’eau de leur cave. 
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Observation n°6 Sécurité 
 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 

par le Collectif Quartier Kennedy 
 

 
- Le Quartier Kennedy est une zone avec une densité de population importante avec la 

présence des 3 résidences Carlitos et des résidences Camors. Il est à noter que, depuis 

quelques temps, les abords de l’îlot Kennedy font l’objet de débordements et d'incivilités. 

Malgré les signalements réguliers faits par des habitants aux services de Police et à la 

mairie.  

 

 Voir Observation 4 Compte-rendu “Déambulation du jeudi 24 mars (...) “ p8 Remarques des 

habitants : “ (...) dégradation du secteur (trafic ; groupes présents ; sentiment d’insécurité lié 

à la présence de ces groupes souvent nombreux, alcoolisés ; faits ponctuels de 

violences/bagarres ; … 

 

Aujourd’hui, le problème subsiste toujours.  

 

- Les résidences Carlitos ; immeubles de 14 niveaux comprenant chacun 127 logements. 

Soit 381 logements au total. 

Les résidences Camors : immeubles de 5 niveaux pour un total de 190 logements. 

Soit un total de 571 logements. 

 

-Densifier encore plus ce secteur, par des constructions immobilières, viendrait à aggraver 

encore plus la situation. Or, l’article UBC1, présent dans Annexe-Reglement-ecrit-coeur-de-

pays stipule, dans l’ensemble des zones urbaines, l’interdiction de « constructions, 

installations et aménagements qui, par leur nature, leur importance ou leur aspect, seraient 

incompatibles avec le caractère du voisinage ou susceptibles de porter atteinte à la 

salubrité ou à la sécurité publique ». Conformément, à cet article et au vu de la situation 

actuelle, il nous paraît inconcevable d’ajouter de nouvelles constructions sur l’îlot Kennedy. 
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-Pour diminuer le phénomène d’insécurité, il semblerait intéressant d’offrir à cet espace une 

identité propre issue d’une réflexion citoyenne, en lien avec tous les acteurs du quartier. 

(Centre Social, Crèche, Commerçants, église, La poste…). 
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Observation n°7 Mixité sociale et

animation du territoire 

Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 

par le Collectif Quartier Kennedy 

- Le Quartier Kennedy est un lieu de mixité sociale « naturelle » pour plusieurs raisons :

o Le type d’habitat (HLM (Résidences Camors) / Parc privé en propriété occupante

(Résidences Carlitos) / Parc locatif privé (Résidences Carlitos)

o Le profil des habitants (Travailleurs, familles, étudiants, retraités…)

o La présence de commerces

o La présence de la Poste

o La présence du Centre Social la Pépinière (Acteur socioculturel reconnu)

o La présence d’une crèche, d’une école et d’un Accueil de Loisirs sans hébergement

o La présence d’un city-stade, d’un terrain de boule et de tables de pique-nique

o Multiculturalisme des habitants

- L’espace de loisirs jouxtant l’îlot Kennedy, comprenant un city-stade, un terrain de

pétanque, un espace arboré et des tables de pique-nique est un lieu très fréquenté par les 

habitants. Cet équipement idéalement situé (devant le centre social la Pépinière) est un atout 

à l’attractivité du quartier. En effet, il offre aux nombreuses familles du quartier et du 

voisinage, vivant en immeuble, un espace récréatif extérieur inestimable. Il permet une 

mixité évidente entre les jeunes de territoires différents et est considéré par les habitants 

comme un lieu évident de rencontres intergénérationnelles (ex : Boulistes et footballeurs). 

- Il serait cohérent d’aménager l’espace herbeux pour aller dans le sens de cette dynamique

positive tout en adoptant une démarche participative associant les habitants.  

Exemple d’aménagement pouvant être imaginés : Parc arboré intégrant une aire de jeux 

pour les enfants, des tables de pique-nique à l’image du Parc Noulibos Avenue Saragosse. 

- Le city stade est d’ailleurs un équipement mentionné à plusieurs reprises dans le Projet

Social 2020 – 2023 du Centre Social la Pépinière et dans le Projet pédagogique de l’Accueil 

de Loisirs comme une ressource du Pôle enfance/jeunesse.  

Extrait du Projet pédagogique de l’ALSH de la Pépinière p5  
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“ Notre situation géographique sur le quartier Dufau-Tourasse, à proximité directe du city 

stade, est un élément déterminant dans la mise en place de nos actions. Nos interventions 

sur cet espace de jeux permettent aux jeunes du quartier de nous repérer comme 

acteurs de leur temps libre.” ) 
 

 
Le Centre Social propose régulièrement des évènements sur cet espace.  

 

-Il est important de noter que l’espace herbeux a accueilli par le passé des évènements 

culturels tels que le Ciné Plein Air, des concerts...offrant temporairement un visage culturel 

au quartier. Un aménagement de l’espace adapté à ce type de propositions culturelles 

pourrait aussi être imaginé. 

 

- Construire des immeubles d’habitations dans cette zone viendrait à rompre l’équilibre 

socioculturel si précieux pour garantir la mixité et bloquerait tout le potentiel participatif et 

citoyen qu’un projet d’aménagement de l’espace pourrait engendrer.  

Or, il est mentionné à plusieurs reprises dans l’ Annexe Règlement écrit cœur de pays que  

tout nouveau projet immobilier devra répondre aux obligations de renforcement de la mixité 

sociale et à la servitude de taille de logements tels que prévus dans la pièce 4.2.4 du 

règlement graphique ou dans les orientations d’aménagement et de programmation 

sectorielles quand elles fixent le pourcentage de logements sociaux ou abordables à réaliser. 

Le projet immobilier envisagé sur cet espace va donc à l’encontre de ces obligations. 
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Observation n°8 Développement 

durable 
 

Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 

par le Collectif Quartier Kennedy 
 
 
- Conformément au contexte de la protection des espaces verts et naturels (p76) mentionné 

dans la Notice de présentation de la modification 2 du PLUI,  « En zone urbaine, ils (les 

éléments de nature) sont également bénéfiques à la réduction des températures en périodes 

de canicule. » 

ll nous semble important de considérer la zone herbeuse de l’îlot Kennedy comme un 

Espace Vert Protégé. Il s’agit de l’unique espace vert situé à l’EST des immeubles 

d’habitations Carlitos. Les résidents de ces tours se plaignent notamment des hausses 

importantes de température en été, dues aux propriétés de stockage de la chaleur du bitume 

qui couvre en bonne partie l’espace (parking). La zone herbeuse et les arbres l’entourant 

constituent un îlot de fraîcheur urbain à préserver et à améliorer comme préconisé dans les 

solutions d’adaptation des villes au changement climatique.  

(Voir Site du Ministère de la Transition écologique / Centre de ressources pour l’adaptation 

au changement climatique https://www.adaptation-changement-

climatique.gouv.fr/thematiques/villes/bureau-detudes-et-villes#toc-plusieurs-types-de-

solutions-pour-lutter-contre-l-lot-de-chaleur-urbain ) 
 

- Au niveau du parking de la Poste, il y a des arbres signalés sur le PLUI comme “linéaires 

espaces verts protégés”. Un arbre remarquable est présent. C’est un Noyer du Caucase de 

160 ans.  

Le projet de construction immobilière prévu sur l’îlot Kennedy est totalement incompatible 

avec la prise en compte de ce linéaire espaces verts protégés.  

D’une part, supprimer les jeunes arbres présents sur la partie ouest du parking de la poste 

viendrait à affaiblir considérablement l’arbre remarquable, déjà fragilisé par un 

environnement urbain agressif (Voitures, bitume, biodiversité limité). 

D’autre part, la zone de travaux nécessaire au projet de construction immobilière serait 

incompatible avec le respect  de la zone de protection racinaire d’un tel arbre, comme définit 

dans l’annexe Règlement écrit com périurbaine 
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Zone de Protection Racinaire (ZPR) : Emprise au sol indispensable à la vie de l’arbre.La 

ZPR permet de protéger le système racinaire de l’arbre, garantissant son ancrage et son 

alimentation en eau et en éléments nutritifs nécessaires à son développement. La ZPR 

comprend une Zone Sensible et une Zone Très Sensible définies de la façon suivante : 

Zone Sensible : cercle d’un rayon de 12 fois le diamètre du tronc pris à 1,3 m du sol ou 

la 

projection du houppier au sol, la plus grande des deux valeurs étant retenue. 

- Par contre, un projet d’aménagement de l’îlot Kennedy type parc arboré avec des massifs

végétalisés/fleuries/aromatiques, des labyrinthes de haies...intégrant la dynamique sociale 

du quartier renforcerait ce linéaire d’espaces verts tout en engageant une démarche 

d’aménagement durable en lien avec la situation climatique actuelle. 

- Le projet de construction prévu sur l’îlot Kennedy prévoit la suppression de 39 places de

stationnement au niveau de la poste et justifie son action au nom du développement des 

mobilités douces.  

L’argument est fragile pour plusieurs raisons : 

o Aujourd’hui, La forte activité quotidienne autour de l’îlot Kennedy (Résidences,Centre

Social, Commerces, crèche, école…) symbole de la vie du quartier, engorge les

places de stationnement. Diminuer le nombre de places ne fera qu’augmenter le

nombre de véhicules en recherche de place et toutes les nuisances que cela génère

dont une forte augmentation des gaz d’échappement.

o Du fait de la proximité du centre ville, de nombreux habitants du quartier utilisent les

mobilités douces pour se déplacer et laissent donc leur voiture sur ces places. Il n’y a

donc pas de lien direct entre la suppression de places et le développement des

mobilités douces.

o Un nouveau projet de construction sur l’îlot Kennedy augmenterait mécaniquement le

nombre de voitures à garer (Celles des nouveaux habitants). Les nuisances

environnementales ne seraient qu’amplifiées.

-Pour un développement des mobilités douces dans le quartier, il convient tout d’abord

d’aménager le quartier dans ce sens 

o Signalisation Zone 3O

o Installation d’arceaux pour attacher les vélos

o Pistes cyclables

o Rénovation des trottoirs

o Redéfinition des passages piétons
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o Il pourrait être intéressant d’installer sur l’îlot Kennedy des équipements favorisant la

pratique du vélo (piste d’apprentissage du vélo, espace couvert atelier de réparation

de vélo…)
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Observation n°9 Conclusion 

 
Observations et propositions pour l’enquête publique   
Enquête publique sur la modification n°2 du PLUI et la modification des 
périmètres des abords des monuments historiques 
 

par le Collectif Quartier Kennedy 
 
 
 Au vu des ces observations, nous souhaitons trouver une issue partagée pour tous avec les 

habitants et les responsables de la ville. L’îlot Kennedy n’est pas le bon endroit pour 

construire des immeubles d’habitation pour les multiples raisons énoncées dans les 

observations. 

Sur le PLUI, nous constatons que la parcelle concernée par le projet de construction est 

classée en Zone UD «Zone d’extension – habitat dense», alors que les zones autour sont 

classées en UE « Zone d’équipement public » (sauf le périmètre du centre commercial et du 

bâtiment de la poste). Aussi, en continuité des différentes parcelles classées en UE autour 

de la zone UD, nous demandons une modification du PLUI sur la parcelle de la rue 

Lavoisier. Nous demandons que le zonage soit modifié de UD « Habitat dense » en UE « 

Equipement public ».  

Ce reclassement de l’îlot Kennedy serait donc une garantie pour les habitants, de ne pas 

impacter leur environnement, leur santé, leur sécurité et leur vie. Ce reclassement 

permettrait aussi d’imaginer collectivement un projet cohérent et porteur de sens pour les 

habitants et les générations futures. 
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E54 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 00:08:42
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Ptérocaryer du Caucase - Ilot Kennedy
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, voici le règlement concernant
la "Zone de Protection Racinaire" d'un arbre, modification n°2 du PLUi. Zone de
Protection Racinaire (ZPR) : Emprise au sol indispensable à la vie de l’arbre. La ZPR
permet de protéger le système racinaire de l’arbre, garantissant son ancrage et
son alimentation en eau et en éléments nutritifs nécessaires à son développement.
La ZPR comprend une Zone Sensible et une Zone Très Sensible définies de la façon
suivante : • Zone Sensible : cercle d’un rayon de 12 fois le diamètre du tronc pris à
1,3 m du sol ou la projection du houppier au sol, la plus grande des deux valeurs
étant retenue. Dans tous les cas, la ZPR ne pourra être inférieure à un cercle de 3
m de diamètre, ce qui permet de protéger les jeunes arbres. • Zone Très Sensible :
rayon de 2 m à partir du bord du tronc. Le Ptérocaryer du Caucase situé sur l'îlot
Kennedy a une hauteur de 18 mètres, une circonférence de 5,50m (mesurée en
2017) selon l'article de la République des Pyrénées adressé précédemment. "cercle
d’un rayon de 12 fois le diamètre du tronc" : 5.50m x 12 = 66 mètres "ou la
projection du houppier au sol" : probablement inférieur à 66 mètres... à vérifier ?
"la plus grande des deux valeurs étant retenue" : soit un cercle de 66 mètres de
diamètre autour du tronc de l'arbre. Pouvez-vous confirmer que, selon le
règlement, le Ptérocaryer du Caucase sera protégé sur ce périmètre en cas de
travaux ? Dans l'attente de votre réponse à cette question très précise, et très
importante, Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

00:10 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
00:10 - Modération - Email confirmé par le déposant
00:10 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:10 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:10 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
00:09 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
00:08 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 37
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E55 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 00:25:58
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Stationnement îlot Kennedy - rue Lavoisier
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, nous vous adressons ci-joint
nos remarques et nos questions concernant les problèmes de stationnement qui
laissent présager les pires nuisances si l'îlot Kennedy est construit, pour ne pas
dire rempli de logements. Certains s'étonneront de notre contribution en tant que
Collectif Au pied des arbres, mais ces parkings ont l'immense avantage pour les
automobilistes et les habitants du quartier d'être végétalisés par des arbres
adultes (ombre l'été, production d'oxygène, captation du CO2 et autres polluants
issus des tuyaux d'échappement). Sauver les parkings tels qu'ils sont, c'est sauver
les arbres qui y sont dessus. Ils arrivent malgré tout à vivre et à croître dans des
conditions urbaines agressives et défavorables. On ne vantera jamais assez les
capacités de résiliences des arbres au bénéfice de tous. Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Jeudi 24 Novembre 2022

00:28 - Modération - Email confirmé par le déposant
00:28 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
00:28 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:28 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
00:27 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
00:26 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
00:25 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 38

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 315



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 316



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 317



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 318



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 319



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 320



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 321



@56 - BOURDET Eric
Organisme : Conseiller municipal à Lons et conseiller communautaire
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 09:13:26
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Manque de publicité pour cette procèdure
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Par arrêté en date du 5
octobre 2022, le Président de la Communauté d’agglomération Pau Béarn
Pyrénées a décidé de prescrire une enquête publique pour la modification n°2 du
PLUi et la modification des périmètres délimités des abords des monuments
historiques. A ce titre une enquête publique sera ouverte du 24 octobre au 25
novembre inclus. En tant qu’élu de la ville de Lons et élu communautaire je
souhaite intervenir sur cette enquête publique. Les procédures de modifications du
Plan Local d’Urbanisme intercommunal sont lourdes dans leurs mises en œuvre et
souvent difficiles à appréhender pour les citoyens. L’enquête publique intervient
avant un projet d’aménagement, de travaux ou autres ouvrages pouvant modifier
l’environnement. Une enquête publique sert à récolter les observations des
populations ou de toutes autres autorités locales résidantes dans les zones
concernées par le projet. A Lons nous sommes concernés par plusieurs
modifications : - Classer les parcelles AB179 et AB180 en zone UYa à la place de la
zone UY afin de développer des activités en lien direct avec la valorisation des
productions agroalimentaires. -Pour les communes de Billère, Lons et Lescar,
l’étude hydraulique menée sur l’Ousse des Bois vient rajouter des zones
inondables par rapport aux PPRi existants. -En zone UAc, dans le centre bourg de
Lons, il est précisé que pour les places de stationnement « Par exemple, à Lons, les
voies étroites du centre-bourg n’offrent pas un potentiel de stationnement
suffisant ». -La modification du périmètre de protection du monument historique
autour de l’Eglise Saint-Julien En plus d’assurer la participation du public, le
déroulement de l'enquête doit assurer la transmission de l’information qui en
découle : à savoir la communication de son objectif, de son état d’avancement et
de son rapport final. Les articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-46 du
code de l’environnement répertorient les dispositions qui s’appliquent aux
enquêtes publiques. Encore une fois cette procédure légale n’implique pas les
citoyens comme elle devrait le faire. Qui est au courant sur la commune et sur
l’agglomération ? Alors que ces documents officiels concernent un très grand
nombre de personnes, seulement quelques initiés s’exprimeront. Je trouve que ces
procédures lourdes devraient faire appel à un large public et une publicité plus
importante doit être faite sur les journaux municipaux, sur les sites web des villes
concernées et l’affichage en mairie. Sur le site de la ville de Lons, si l’on indique
dans le moteur de recherche « Enquête publique » la réponse est sans appel « Il
n'y a pas d'enquête publique pour le moment. ». https://www.mairie-
lons.fr/?s=Enqu%C3%AAte+publique Je trouve que ces procédés sont anti-
démocratiques et ne participent pas au rapprochement des citoyens vers les
collectivités territoriales. Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, mes
salutations distinguées.
Ville : Lons
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Adresse email : bourdeteric64@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:83cd:7300:bda4:d772:cc22:7824
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

09:14 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
09:14 - Modération - Email confirmé par le déposant
09:14 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
09:14 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
09:13 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
09:13 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
09:09 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@65 - Ducamp Marianne
Organisme : SEPANSO 64
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 14:14:43
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Protection des 4 frênes bi centenaires Rue de Navarre-Pau
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Un permis de construire est
affiché sur une parcelle Rue de Navarre, déposé par Bouygues et Pau Béarn
Habitat, comprenant la construction de 86 logements en plus de 22 prévus en
rénovation , sur l’emplacement de la bibliothèque diocésaine ( angle de l’avenue
du Béarn) ci joint en photos. Or 4 magnifiques arbres , les plus grands du quartier,
vivent sur cet emplacement depuis des siècles, abritant une belle biodiversité. Il
est inconcevable qu'ils n'aient pas été répertoriés, cela doit être corrigé, grâce à
cette enquête publique. Nous demandons que ces quatre arbres vénérables, qui ne
figurent pas dans la Planche E3 du PLUi (alors que les tilleuls de la rue y figurent)
soient aussi répertoriés et classés « à protéger et conserver » car ils sont
indispensables au paysage et au rafraîchissement de ce quartier par fortes
chaleurs, en plus d’abriter une grande biodiversité. cf extrait joint. Les habitants du
quartier nous ont saisis pour vous alerter et que cette erreur soit corrigée à
l’occasion de la Modification N°2 de ce PLUi où de nombreuses erreurs matérielles
seront corrigées. Il est indispensable de préserver notre patrimoine vivant, autant
historique que nos vieilles pierres. La société Pau Béarn habitat doit être
interpellée par vos services pour s’assurer que leurs projets n’abattent pas ces
magnifiques arbres ni ne les maltraitent lors du futur chantier. En vous remerciant
de bien vouloir organiser une réunion publique et inviter les habitants des deux
rues de Navarre et du Béarn afin de les rassurer. En vous remerciant, Bien
cordialement SEPANSO 64 Groupe Arbres forêts
Ville : Pau
Adresse email : marianneducamp@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 95.174.191.132
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

14:16 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
14:16 - Modération - Email confirmé par le déposant
14:16 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:16 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:15 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
14:15 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
14:14 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
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du formulaire)
14:05 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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E57 - Sylvaine Peyras 
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 11:31:43
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : A l'attention de Monsieur André ETCHELECOU, commissaire-enquêteur
Contribution : Monsieur, suite à notre entrevue à la Mairie d'Artiguelouve le
mercredi 16 novembre dernier, veuillez trouver ci-joint notre contribution écrite à
l'enquête publique portant sur la modification N°2 du Plan Local d'Urbanisme
Intercommunal (pLUi) et concernant le quartier Kennedy, à Pau, dans lequel nous
vivons. Bien cordialement, Mme Peyras, Mme Serra, M. Bonnecaze
Adresse email : sylvaine.peyras@gmail.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

11:32 - Modération - Email confirmé par le déposant
11:32 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:32 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:32 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
11:32 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
11:32 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
11:31 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :
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E58 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 11:37:33
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : EVP / EBC
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, les modifications n°1 et n°2
s'ajoutent au PLUi version 2019. Dans la définition des Espaces Boisés Classés
(EBC) du PLUi 2019, il est précisé : Cf. https://sigweb.agglo-
pau.fr/resources/plui/reglement_plui_23092021.pdf "Espaces boisés classés (EBC) :
Plusieurs réglementations permettent de protéger les espaces boisés : le code
forestier, le code du patrimoine et le code de l'urbanisme. La mesure la plus
importante est le classement en espace boisé à protéger ou à créer prévu par les
articles L.113-1 et suivants du code de l'urbanisme qui lui attribue un régime
juridique particulier. Les PLU peuvent classer en EBC, les bois, forêts, parcs à
conserver, à protéger ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier,
enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement peut s'appliquer
également à des arbres isolés, des haies et réseaux de haies, des plantations
d'alignements. Il n'est pas subordonné à la valeur du boisement existant. Il a pour
effet : - de soumettre à autorisation préalable toute coupe ou abattage d'arbres, -
d'interdire tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de
nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des
boisements, - d'entraîner le rejet de plein droit de toute demande d'autorisation de
défrichement." C'est pourquoi nous demandons à la Ville de Pau de modifier les
deux EVP de l'îlot Kennedy et son arbre remarquable en EBC. Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

11:38 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
11:38 - Modération - Email confirmé par le déposant
11:38 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:38 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:38 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
11:37 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 43

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 337



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 338

http://www.tcpdf.org


@59 - ERTAURAN Jean-Claude et Pascale
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 11:58:52
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Artigueloutan ER Art 23 et OAP secteur Centre Bourg
Contribution : Après modification convenue de l'ER Art 23 relative à la liaison
piétonne "centre-bourg vers rue du Ruisseau par l'éco-quartier" (doc n° 1 ci-joint),
hors périmètre de l'OAP, il subsiste un projet de cheminement piétonnier, parallèle
au ruisseau Le Cazalé en rive gauche, traversant la parcelle AD 847, notamment,
dont nous sommes propriétaires (doc n° 2 ci-joint). Nous sommes également
propriétaires des parcelles AD 845 et 846, situées rive droite du ruisseau Le Cazalé
(doc n° 3 ci-joint). Nous n'avons jamais donné d'autorisation pour la création future
de ce chemin piétonnier, dans le cadre de l'aménagement de l'OAP et ses
environnements fonciers immédiats. En conséquence nous demandons la
suppression de l'emprise prévisionnelle de ce chemin, inscrite sur la parcelle AD
847.
Ville : Artigueloutan
Adresse email : jean-claude.ertauran@orange.fr (Non validée)
Adresse ip : 2.6.187.150
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

12:04 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
12:04 - Modération - Email confirmé par le déposant
12:04 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:04 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
11:59 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
11:58 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
11:42 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@60 - RODRIGUEZ Martine
Organisme : Commune d'Aubertin
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 12:01:56
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Parcelle C25 AUBERTIN
Contribution : Bonjour, Je me permets de vous adresser, ci-joint, le demande de
M. FRANCISCO propriétaire de la parcelle C25, 310 chemin de la Héllère 64290
AUBERTIN qui voudrait faire des travaux sur un bâtiment existant. Il n'est pas
possible de modifier ce bâtiment alors qu'un cellier existe dans l'intérieur. Une
modification du PLUi serait nécessaire pour pouvoir autoriser ces travaux.
Cordialement, La secrétaire de mairie Nadège SICARD s/c Martine RODRIGUEZ 05
59 ** ** ** / 06 22 ** ** **
Ville : Aubertin
Adresse email : commune.aubertin@wanadoo.fr (Non validée)
Adresse ip : 82.127.27.126
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

12:03 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
12:03 - Modération - Email confirmé par le déposant
12:03 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:03 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:02 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
12:01 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
11:48 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@61 - grunenberger julie
Organisme : particulier, habitante d'Artigueloutan
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 12:14:55
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Avis concernant le projet de modification n°2 du PLU
Contribution : Je suis défavorable au projet de déclassement de la parcelle AD724
en zone naturelle ou N pour raison de zone d’expansion des crues ou ZEC
demandé par la mairie d'Artigueloutan car ma parcelle AD 724 est la parcelle est
en zone urbaine et ne peut d’après les définitions et règlements, notamment de la
Préfecture elle-même, servir de zone d’expansion des crues. De plus vous verrez
dans mon courrier que la parcelle AD724 n’atteint aucun objectif d’efficacité tant
par ses caractéristiques, que par sa localisation géographique vis-à-vis du scénario
de l’inondation. Compte tenu de l’ensemble de ces observations, je vous demande
de bien vouloir émettre un avis défavorable au projet de modification n°2 du PLU
concernant la parcelle AD724.
Adresse : 5 Rue de l'Église
Ville : Artigueloutan
Adresse email : juliegrunenberger@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb1a:2e:f929:dd01:2fe7:9583:b176
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

16:20 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
16:20 - Modération - Email confirmé par le déposant
16:20 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:20 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:20 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
12:15 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
12:14 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
12:05 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@62 - LAVIGNE DU CADET / FOHNEY CHRISTINE et MIREILLE
Organisme : CAMI PAU EST
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 12:33:36
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observation étude environnementale PLUI modif N°2
Contribution : Monsieur le commissaire enquêteur, Nous vous prions de prendre
note de cette nouvelle observation qui concerne le "risque inondation", notamment
à SENDETS. En effet, sur la notice de présentation de modification N°2 du PLUI, à la
page 125 il est précisé: 2.10.4. Communes de Sendets, Idron et Pau – risque
inondation de l’Ousse des bois-Laü-Laherrère Objet de la modification: Pour les
communes de Sendets, Idron et Pau, l’étude hydraulique menée sur l’Ousse des
Bois vient rajouter des zones inondables par rapport aux zones déjà recensées.
Comme nous l'avons déjà souligné dans une observation précédente, le projet
METHAGRI PAU-EST est situé à l'amont du Bassin Versant de l'Ousse des Bois. Le
site METHAGRI PAU-EST est bordé sur toute la longueur de sa face sud par un
affluent de l'Oussère et , malgré le déclassement en "fossé" de ces 500 m, il est
bien un élément de ce cours d'eau et de son réseau hydraulique. Ce tronçon est
par ailleurs parfaitement identifié sur les cartes IGN ( Pièces jointes : Mail Office
international de l'eau + Observatoire de l'eau) Cami Pau-Est a effectué une
surveillance de ce cours d'eau sur toute la longueur du linéaire durant la période
hivernale, période à laquelle ce cours d'eau intermittent retrouve toute son
activité. On peut constater que lors de fortes pluies, sa connexion à l'Oussère
menace les riverains d'inondation. Cela s'est produit en décembre 2019. Les
vidéos réalisées entre 2020 et 2021 attestent l'activité du linéaire sur toute sa
longueur, et permettent de constater que le site METHAGRI PAU-EST est également
soumis au risque d'inondation.( Impossibilité de joindre les vidéos...) En raison du
réchauffement climatique, les épisodes extrêmes sont amenés à se multiplier et
l'artificialisation de pas moins de 25000m2 du site METHAGRI PAU-EST va aggraver
ce risque inondation. En l'espèce, Cette zone classée A , à laquelle appartient le
site , devrait être classée "zone d'expansion des crues" afin de protéger l'aval.
L'INRAE s'est penché sur les cours d'eau intermittents : le chercheur Thibault
Datry, de l'INRAE, travaille depuis une quinzaine d'années sur les cours d'eau
intermittents : «  Ce sont des rivières qui cessent périodiquement de s'écouler sur
une partie ou la totalité de leur parcours. ...Malgré le fait qu'ils soient très
répandus, ils ont été mis de côté pendant très longtemps par les chercheurs et, par
effet de ricochet, par les gestionnaires... » De plus, selon Aquaportail, «  Un cours
d'eau intermittent est un cours d'eau naturel qui est à sec et cesse de couler
pendant certaines périodes de l'année....Il s'oppose au cours d'eau pérenne . Il est
encore appelé cours d'eau temporaire . Un cours d'eau intermittent devient sec de
façon saisonnière lorsque la nappe phréatique descend en dessous de l'élévation
du lit pendant les périodes sèches. Un cours d'eau spatialement intermittent peut
maintenir le débit sur certaines sections ou l'eau de surface dans les piscines
profondes même pendant les périodes de sécheresse en raison des nappes
phréatiques localement élevées ou des aquifères perchés » L'Etude hydraulique
qui fait l'objet de cette modification N°2, atteste que plusieurs secteurs de 3
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communes traversées par l'Ousse des Bois ( Oussère à Sendets, et Ayguelongue à
Artigueloutan) sont soumis au « risque inondation ». L'artificialisation des 25000
m2 du site va de façon certaine impacter l'aval : Les communes de SENDETS, d'
IDRON et de PAU. De facto, le PLUI approuvé par la CAPBP le 19 décembre 2019
qui précise à la page 41 aux enjeux/orientations du PLUI sur le secteur EST:
"Faciliter la mise en oeuvre du projet de méthanisation à Artigueloutan"
contrevient aux orientations du SCOT. L'inconséquence des actions menées par la
CAPBP aura des répercussions certaines pour les administrés de la communauté
d'agglomération de Pau. La CAPBP doit se conformer aux Orientations du SCOT
comme l'impose la loi. Bien cordialement, Christine Lavigne du Cadet Mireille
Fohney Coprésidentes Cami Pau-Est
Adresse : 3 Lotissement les Magnolias
Ville : Sendets
Adresse email : cami.pauest@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2a01:cb18:81ce:4300:c115:15ac:805e:86a9
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

12:34 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
12:34 - Modération - Email confirmé par le déposant
12:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:34 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:34 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
12:33 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
12:33 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
12:11 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :
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@63 - Ducamp Marianne
Organisme : Collectif PPM et Sepanso 64
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 12:51:57
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Protection des arbres à Pau- PSMV / PLUi : Quelles Règles applicables?
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur. Nous souhaitons savoir
pourquoi les règles de protection et préservation des arbres du PLUi ne
s’appliqueraient pas au centre ville de Pau dans le périmètre du PSMV et existe –t-
il une possibilité de changer cette situation, à l’occasion de la Modification N°2 du
PLUi? Le rapport du commissaire enquêteur du PSMV affirme : « Sur le périmètre
qu'il couvre, le plan de sauvegarde et de mise en valeur tient lieu de plan local
d'urbanisme (PLU) » est ce à dire qu’il se substitue au PLUi ? Cela signifie t il que
les règles suivantes ne s’appliqueraient pas au périmètre du PSMV ? En effet pour
la première fois la modification N°2 du PLUi, apporterait des précisions pour la
protection des arbres et de la biodiversité, par exemple : - page 7 , l’arbre est
reconnu « être vivant, et ses racines seront protégées de la largeur du houppier, -
page 18 : « En outre, selon l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme, le règlement
« peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et
secteurs à protéger pour des motifs d’ordre écologique, notamment pour la
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et
définir, le cas échéant les prescriptions de nature à assurer leur préservation. […] Il
peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non
bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et incons-
tructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ».
Ces nouvelles protections permettent d’espérer que les arbres en ville cessent
d’être maltraités, pour nombre d’entre eux, d’être abattus et leur biodiversité de
disparaître (insectes, oiseaux, champignons…) ainsi que les continuités
écologiques maintenues . Or le maire de Pau a exprimé publiquement son intention
d’abattre à nouveau des dizaines d’arbres au centre ville ‘pour dégager la vue’,
notamment place Gramont, mais aussi au Château de Pau ou Place royale ou place
de Verdun. D’ailleurs les services de la ville ont, soit déjà fait disparaître ces arbres
des plans d’urbanisme PSMV, soit les ont déclassés , passant du statut d’arbres
protégés/ à conserver (pastille verte) à celui d’arbre déclassé (rondelle
transparente) les autres n’ayant plus d’existence du tout dans les plans. Sepanso
64 a déposé le 12 octobre un recours gracieux contre l’approbation préfectorale du
PSMV de Pau, car ce document permet, en autre, à la ville de Pau de s’affranchir
des règles du PLUi , notamment pour la préservation des arbres du centre ville, ce
qui choquant en période aussi angoissante d’effondrement de la biodiversité. Ne
pourrait-on distinguer patrimoine vivant et patrimoine architectural à l’occasion de
cette modification N°2, de manière à ce que cette distinction s’applique aussi au
PSMV en ce que le patrimoine vivant relèverait des règles du PLUi ? En espérant
que cette question trouvera une réponse officielle favorable et vous en remerciant
pour le bien commun , Cordiales Salutations Marianne Ducamp pour le groupe
Arbres Forets SEPANSO 64 et le Collectif PPM, Pour la Place de la Monnaie (
Monsieur le Commissaire enquêteur. Nous souhaitons savoir pourquoi les règles de
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protection et préservation des arbres du PLUi ne s’appliqueraient pas au centre
ville de Pau dans le périmètre du PSMV et existe –t-il une possibilité de changer
cette situation, à l’occasion de la Modification N°2 du PLUi? Le rapport du
commissaire enquêteur du PSMV affirme : « Sur le périmètre qu'il couvre, le plan
de sauvegarde et de mise en valeur tient lieu de plan local d'urbanisme (PLU) » est
ce à dire qu’il se substitue au PLUi ? Cela signifie t il que les règles suivantes ne
s’appliqueraient pas au périmètre du PSMV ? En effet pour la première fois la
modification N°2 du PLUi, apporterait des précisions pour la protection des arbres
et de la biodiversité, par exemple : - page 7 , l’arbre est reconnu « être vivant, et
ses racines seront protégées de la largeur du houppier, - page 18 : « En outre,
selon l’article L. 151-23 du Code de l’urbanisme, le règlement « peut identifier et
localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour
des motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la
remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant les
prescriptions de nature à assurer leur préservation. […] Il peut localiser, dans les
zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au
maintien des continuités écologiques à protéger et incons-tructibles quels que
soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ». Ces nouvelles
protections permettent d’espérer que les arbres en ville cessent d’être maltraités,
pour nombre d’entre eux, d’être abattus et leur biodiversité de disparaître
(insectes, oiseaux, champignons…) ainsi que les continuités écologiques
maintenues . Or le maire de Pau a exprimé publiquement son intention d’abattre à
nouveau des dizaines d’arbres au centre ville ‘pour dégager la vue’, notamment
place Gramont, mais aussi au Château de Pau ou Place royale ou place de Verdun.
D’ailleurs les services de la ville ont, soit déjà fait disparaître ces arbres des plans
d’urbanisme PSMV, soit les ont déclassés , passant du statut d’arbres protégés/ à
conserver (pastille verte) à celui d’arbre déclassé (rondelle transparente) les
autres n’ayant plus d’existence du tout dans les plans. Sepanso 64 a déposé le 12
octobre un recours gracieux contre l’approbation préfectorale du PSMV de Pau, car
ce document permet, en autre, à la ville de Pau de s’affranchir des règles du PLUi ,
notamment pour la préservation des arbres du centre ville, ce qui choquant en
période aussi angoissante d’effondrement de la biodiversité. Ne pourrait-on
distinguer patrimoine vivant et patrimoine architectural à l’occasion de cette
modification N°2, de manière à ce que cette distinction s’applique aussi au PSMV
en ce que le patrimoine vivant relèverait des règles du PLUi ? En espérant que
cette question trouvera une réponse officielle favorable et vous en remerciant pour
le bien commun , Cordiales Salutations Marianne Ducamp pour le groupe Arbres
Forets SEPANSO 64 et le Collectif PPM, Pour la Place de la Monnaie
(*************@riseup.net : cette adresse est rejetée par le système du registre
numérique alors qu'elle fonctionne très bien, donc nous sommes obligés de fournir
une adresse personnelle )
Ville : Pau
Adresse email : marianneducamp@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 95.174.191.132
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 368



Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

12:53 - Modération - Email confirmé par le déposant
12:53 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
12:53 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:53 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
12:53 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
12:52 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
12:51 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
12:38 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@64 - Vonthron Philippe
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 13:37:59
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Remarques relatives à l'enquête publique sur la modification du PLUI
Contribution : Monsieur le Commissaire-Enquêteur, Plusieurs éléments inclus
dans la modification N°2 du PLUI nous semblent aller à l’encontre d’un avenir «
durable » et de toute la logique actuelle qui essaie d’aller vers un respect du
patrimoine et de la nature existante dans le quartier Trespoey. 1) Dans l’enquête
publique, les jardins familiaux sont menacés. On propose de les déplacer dans une
zone Nj, parcelle 0002 (BR2), qui n’est pas accessible. 2) Une placette qui faisait
initialement partie d’un lotissement, rue Jean Lafourcade Camarau, et a depuis été
gracieusement cédée à la Ville, se trouve sous la menace d’être supprimée pour
être vendue à un particulier. Cette placette est régulièrement fréquentée par les
résidents, les familles, et est à l’évidence d’utilité publique. De plus, la rue Jean
Lafourcade Camarau actuellement calme et sécurisée du point de vue circulation
automobile, y perdra ce statut de voie apaisée, avec tous les dangers y afférents
(en particulier vitesse excessive de certains véhicules). Ce projet de déclassement
et de vente privilégie les intérêts privés d'une SCI au détriment de l’intérêt général
des habitants du quartier. 3) Le projet de la Sagec sur les lots 0102 et 0103 prévoit
10 maisons et un petit immeuble de 8 appartements, introduisant ainsi toute une
série de risques importants pour les riverains, en particulier sur le plan de la
sécurité, de la circulation automobile et de la pollution. En matière d'information
sur ce PLUI, nous avons été informés très tard et "par bouche à oreille" sans
qu'aucune information officielle nous soit parvenue en tant que riverains.
Adresse : 10 Rue Jean Lafourcade Camarau
Ville : Pau
Adresse email : philvon55@gmail.com (Non validée)
Adresse ip : 2001:861:5285:2990:b866:8185:c130:c33c
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

13:39 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
13:39 - Modération - Email confirmé par le déposant
13:39 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
13:39 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
13:38 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
13:37 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
13:17 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Observation 49
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Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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@66 - Puy Antoine
Organisme : Habitant sur la commune d'Artigueloutan
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 14:31:48
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observations relatives à la page 64 concernant les parcelles
AD339,874,876
Contribution : Bonjour Je m'oppose à la modification de zone de UAr en N.
J'estime que cette modification n'est ni justifiée, ni équitable. Je vous prie de bien
vouloir lire le document joint. Je vous prie également de bien vouloir m'adresser
votre réponse justifiée, et votre décision. Je reste bien sûr à votre entière
disposition. Bien cordialement Antoine Puy
Adresse : 1 Rue de l'Église
Ville : Artigueloutan
Adresse email : antoine.puy@sfr.fr (Non validée)
Adresse ip : 77.205.152.86
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

14:39 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
14:39 - Modération - Email confirmé par le déposant
14:39 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:39 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:31 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
14:31 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
14:05 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 50
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1. Impact de la modification du PLU sur notre situation

1.1. Objet de la modification 

La modification n°2 du PLUi de la Communauté d'Agglomération de Pau Béarn Pyrénées prévoit 

notamment, tel que présenté à la page n• 64 de la notice, le classement de plusieurs parcelles de la 

commune d' Artigueloutan en zone Naturelle du fait d'un risque d'inondations. 

:1.4.3. Art.guelou,an- parcene, A0337-339-720-7l2-724-730-B73-S7�76 

Obj., dt I� modification 

Oassef'les parc:ele.sA0337-339--720-n.2-n4-87.3-87A-876 enzoneN à ta place de UArel laparœfleA0730en UE'à la p!aœdeUAr. Ces parceUessontdtuées 
en ,one vene du PPRl la moo1fle1111on cons!ste � prendre en coml)(e Ir �sque d'lnondarlon dans la lOO!' d'aléa ra!ble. C'e"e modlflca1 kJn pel'lt1('I d'élargir la 
,one d'ocpons1on dc$ crue, et de nmher rurb•nbotlon en ,one con>l�téc b ri;que dun,nf le, dc<nlen b-éncment> pluviométriques. 

!-�·· . 

Extrait {page 64) de la notice de présentation de la modification n °2 du PLUi, version 

du 30 iuin 2022 présente dans Je dossier d'enquête publique 

1.2. Impact de la modification sur notre situation 

M. et Mme PUY, propriétaires des parcelles AD 303,lli,732, 729,740,864,867,ill,876 

Parcelles concernées par la modification du PLUi AD 874,339,876 

Cette modification classe en zone Naturelle nos parcelles AD n° 339, 874 et 876 qui étaient auparavant 

constructibles. 

Or nous avions l'intention d'y construire une maison de plein pied plus adaptée à nos besoins actuels. 

Nous avions obtenu un Certificat d'Urbanisme opérationnel, aujourd'hui caduque, permettant cette 

réalisation. 
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@67 - POCQ Cyrille
Organisme : Habitant sur la commune d'Artigueloutan
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 14:38:11
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Observations relatives à la page 64 concernant les parcelles AD873
Contribution : Bonjour Je m'oppose à la modification de zone de UAr en N.
J'estime que cette modification n'est ni justifiée, ni équitable. Je vous prie de bien
vouloir lire le document joint. Je vous prie également de bien vouloir m'adresser
votre réponse justifiée, et votre décision. Je reste bien sûr à votre entière
disposition. Bien cordialement Cyrille POCQ
Adresse : Rue de l'Église
Ville : Artigueloutan
Adresse email : cyrilpocq@sfr.fr (Non validée)
Adresse ip : 77.205.152.86
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

14:54 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
14:54 - Modération - Email confirmé par le déposant
14:54 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:54 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
14:54 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
14:38 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
14:38 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
14:32 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 51
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Flux secondaire 

Ruisseau Le Cazalé 

Source ruisseau Le Cazalé 

Parcelle AD0873 

Clos Mounyoye 

Moulin Courège 

Flux majeur d'inondation 

Carte des aléas 

Analyse: 

Les zones fortement touchées par l'inondation (Source PPRI 2014} sont à l'est, au nord par 
le flux principal, puis au nord-ouest par le flux secondaire. Certaines maisons et terrains sont 

alors submergés avec localement plus d'un demi mètre d'eau (témoignages). Le flux de 
débordement orienté nord-ouest se produit quand le point haut situé avant la rue des Pécheurs 
est atteint. Ce flux rejoint !'Ousse en amont de la parcelle, il est mentionné ainsi dans le 
PPRI : « Un axe d'écoulement reliait également le Cazalé et !'Ousse en passant par le Sud du 
cimetière. » 

En aucun cas, le terrain concerné est en débordement direct de l'Ousse ; l'aléa faible est la 
conséquence de l'axe d'écoulement entre le Cazalé et !'Ousse. Par ailleurs, lors des crues de 
2014 et 2021, il n'y a jamais eu d'eau sur cette parcelle, confirmant en particulier la zone 
blanche (carte des aléas} hors d'eau pour la crue centennale; cette zone blanche n'est pas 
rapportée sur la carte réglementaire. Il serait d'ailleurs intéressant de réaliser une mesure 
topographique pour vérifier le caractère inondable. En outre, la surface est relativement faible 

de l'ordre de 11 OO m2. 
Par conséquent, cette parcelle ne peut remplir l'objectif de stockage important, pas plus que 
celui de faciliter l'écoulement. De plus, sa localisation en aval de l'inondation principale, 
comme l'ensemble des parcelles de la rue de l'Eglise, ne participe aucunement à protéger les 
zones à l'est et au nord fortement touchées. 

En conclusion, la parcelle AD873 n'atteint aucun objectif d'efficacité tant par ses 
caractéristiques, que par sa localisation géographique vis-à-vis du scénario de l'inondation. 

Compte tenu de l'ensemble de ces observations, je vous demande de bien vouloir 
émettre un avis défavorable au projet de modification n°2 du PLU concernant la parcelle 
AD0873. 

Vous remerciant de votre attention, je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire 
Enquêteur, l'expression de ma considération distinguée. 

Artigueloutan, le 25 novembre 2022 

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 437

http://www.tcpdf.org


@68 - Salesses Christophe
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 14:59:05
Lieu de dépôt :Sur le registre électronique
Etat : Observation publiée
Objet : Passage de les parcelles de zone verte en cinstructible
Contribution : Bonjour Je suis propriétaire de deux parcelles au 39 ter avenue
trespoey 64000 Pau cadastrées : BS 283 et 284. Ces deux zones sont en espace
vert protégées et je souhaiterai couper la 283 en deux et qu elles deviennent
constructibles pour une ,agrandir ma maison et la deuxième soit la vendre soit la
donnée à un de mes enfants. Merci.
Ville : Pau
Adresse email : Christophe.salesses@sfr.fr (Non validée)
Adresse ip : 2a02:8440:620d:f1ca:b0f4:2c:2ab2:b21a
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

16:20 - Publication - publiée par Andre ETCHELECOU
16:20 - Publication - Publication manuelle effectuée par Andre ETCHELECOU
14:59 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
14:59 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution (envoi
du formulaire)
14:52 - Dépôt de la contribution - Début du dépôt (ouverture du formulaire)

Pièce(s) jointes(s) :

Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
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E69 - Nicolas Taquet Anonymat demandé
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 15:41:14
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Observations Mme. DEPERSIN et M. PISSON (parcelles AD720 et AD730
Commune d'Artigueloutan)
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, Dans le cadre du projet de
modification n° 2 du PLUi de la CAPBP, je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint
les observations que je souhaite formuler pour le compte de mes clients, Madame
Sylvie DEPERSIN et M. Jean Alexis PISSON-LAHONDA. Je vous remercie pour
l'attention que vous nous avez accordé cet après-midi et vous prie d'accepter,
Monsieur le Commissaire enquêteur, mes sincères et respectueuses salutations.
Cordialement, Nicolas ***************************************@gmail.com
Adresse email : taquetnicolas@gmail.com (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

15:43 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
15:43 - Modération - Email confirmé par le déposant
15:43 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:43 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
15:43 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
15:42 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
15:41 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 53
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• Troisièmement, les caractéristiques propres de la parcelle l'empèchent dans tous les cas de
participer activement au stockage ou à l'écrêtement des crues.

En effet, il est évident que plus un terrain présente une déclivité, moins il permet de stocker 
les eaux de crues. Le choix d'emplacement d'une ZEC doit répondre à des objectifs de 
stockage très important en volume. Or, en l'espèce, cette parcelle présente une déclivité 
justement dans son orientation Nord-Sud 

-� 

I :.-."'� 
; ] ... ,... 
! :,u.� 
f .:04\.t. 

PllOFl.l AlTIMhlUQUf 

-i�.0.\,.0 

:: .. s..�, 

Extrait Geoportail 

Ainsi, la quantité d'eau potentiellement stockée serait, même en cas de crue très importante 
de l'Ousse, insignifiante (de l'ordre de quelques mètres cubes pour un débit de l'Ousse de 100 
m3/s en crue centennale) et dans tous les cas, située à l'extrémité sud de la parcelle. 

D'ailleurs, depuis son installation en 1998, Madame Sylvie DEPERSIN n'a connu sa parcelle 
que faiblement inondée (y compris lors de la crue de 2014 pourtant qualifiée de « crue 
trentenale »). Tout au plus en 2014 existait-il une hauteur maximum de 10 cm dans la partie 
sud du terrain, que la géologie peut légitimement attribuer en grande partie à la saturation des 
sols (Nature argileuse, imperméable : source PPRI} et au ruissellement due à la pente du 
terrain. 

De plus, la vitesse d'écoulement constatée en 2014 et 2021 est nulle, démontrant que le flux 
ne passe pas par la parcelle qui est également ceinturée par un mur en galets de plusieurs 
décennies. 

En conclusion sur ce point, on constate que cette parcelle 

Est urbanisée 
Est située en aléa faible 
Ne présente strictement aucun intérêt vis-à-vis de la stratégie d'écrètement de l'Ousse. 

Ainsi, elle ne peut valablement être considérée comme pouvant constituer une ZEC. 

Soulignons enfin à titre informatif que la Commune d'Artigueloutan aurait plutôt été bien 
inspirée de proposer le passage en Zone N de la parcelle AD0875 qui lui appartient et qui, 
elle, de par son profil altimétrique, présente un fort potentiel de stockage des eaux de crues. 
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E70 - Collectif Au pied des arbres 
Date de dépôt : Le 25/11/2022 à 16:44:22
Lieu de dépôt :Par email
Etat : Observation publiée
Objet : Espaces verts protégés - Code de l'urbanisme
Contribution : Monsieur le Commissaire enquêteur, voici une contribution
spécifique aux espaces verts protégés, à l'artificialisation des sols et à l'Article
L101-2 du Code de l’urbanisme. Vous en souhaitant bonne réception pour sa prise
en compte, Cordialement,
Adresse email : aupieddesarbres@ecomail.fr (Non validée)
Proposition(s) : -
Question Maître d'ouvrage : Non
Traitement CE finalisé : Non
Historique de la contribution :
Vendredi 25 Novembre 2022

16:47 - E-mail de confirmation du dépôt - Le destinataire a cliqué sur le lien
de confirmation dans son email
16:47 - Modération - Email confirmé par le déposant
16:47 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:47 - Publication - Publication suite à la validation de l'adresse e-mail
16:47 - E-mail de confirmation du dépôt - Email reçu et ouvert par le
destinataire
16:45 - E-mail de confirmation du dépôt - Envoi de l'email confirmé par le
serveur
16:44 - Dépôt de la contribution - Enregistrement de la contribution
(réception de l'email)

Pièce(s) jointes(s) :

Observation 54

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 474



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 475



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 476



Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 477



Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 478

http://www.tcpdf.org


Observation 55
Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
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Observation 57
Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
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Observation 58
Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
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Observation 59
Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
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Observation 60
Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
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Observation 61 Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
 

Rapport d’Enquête Publique 

 
Communauté d’Agglomération Pau Béarn Pyrénées 

Plan local d'urbanisme intercommunal    modification n°2 
Modification des Périmètres des Abords des Monuments historiques 

Page 488



Observation 62Enquête Publique du 24 octobre au 25 novembre 2022 
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